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Le thème de mon travail de master est motivé par 

l’envie de travailler sur ma ville natale, Yverdon-les-

Bains. Cette ville m’attire particulièrement parce que 

je l’ai arpentée en tous sens, mais surtout parce que 

son développement pose de nombreuses questions 

urbanistiques en lien avec l’eau.

C’est une ville aux dimensions restreintes, où tout le 

monde se connaît. Pourtant, elle doit affronter des 

défis	de	grande	importance	pour	réussir	son	proces-

sus	de	densification	sans	tomber	dans	les	travers	de	

certains centres urbains. Thierry Paquot a notam-

ment bien décrit les désastres générés par le déve-

loppement des mégapoles et qui, toutes proportions 

gardées, menacent celui des villes. La construction 

de grands ensembles fonctionnels et normalisa-

teurs, les centres commerciaux en périphérie et la 

segmentation des villes en quartiers socio-écono-

miques homogènes ont généré dans bien des cas 

des effets secondaires tels que trajets chronophages 

et embouteillages entre le domicile et le lieu de tra-

vail, pollution accrue, augmentation des nuisances 

sonores, pénurie de parcs et de jardins publics.  Ces 

travers peuvent être évités par une politique d’urba-

nisation axée sur « le mieux » plutôt que sur  « le 

plus », conclut-il, et nous verrons plus loin le rôle que 

peut y jouer l’eau dans la ville (Paquot, 2015 : p.220).

Yverdon-les-Bains a une situation géographique 

stratégique: centre du Nord vaudois, elle est aussi 

carrefour entre la France et les cantons de Vaud, de 

Neuchâtel et de Fribourg. Mais Yverdon est aussi 

désavantagée par la proximité de différents pôles 

d’attraction, qui tendent à éloigner sa population. 

En effet, Lausanne et Neuchâtel, capitales de leurs 

cantons respectifs et largement plus développées, 

profitent	actuellement	d’une	bien	plus	grande	offre	

dans tous les domaines. 

Mais Yverdon a un grand potentiel de développement 

pour les années à venir. La population augmente et 

les écoles supérieures apportent jeunesse et créati-

vité directement dans la ville. L’ère industrielle à la 

gloire des entreprises comme Leclanché ou Hermès 

a fait place à une économie post-industrielle traduite 

par l’essor de nombreuses PME et d’un pôle scienti-

fique	important.	Pour	assurer	un	développement	har-

monieux et durable, l’organisation intercommunale 

AggloY se concentre sur les enjeux liés à la mobilité, 

à la qualité des espaces publics et au maintien des 

activités	 économiques.	 La	 ville	 profite	 donc	 du	 re-

nouvellement urbain pour corriger les erreurs du pas-

sé dans le souci d’une dynamique régionale positive. 

Parmi	les	nombreux	projets	prévus	par	AggloY	figure	

notamment la revalorisation du canal du Buron par 

une promenade permettant de relier le pôle scienti-

fique	Y-Parc	à	la	ville	et	au	lac.	L’intérêt	des	canaux	

et de leurs rives comme outil de développement est 

donc existant et se traduit déjà par ce projet. Mais 

est-il possible de développer d’autres axes de mo-

bilité le long des nombreux canaux yverdonnois ? 

Ces « corridors écologiques » ne seraient-ils pas 

idéaux pour permettre aux étudiants de relier leurs 

logements à leurs écoles, aux transports publics, aux 

centres sportifs, culturels et de divertissements ? Un 

tel projet pourrait apporter une dynamique forte à la 

ville	et	profiter	aussi	au	reste	de	la	population.	

Introduction
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Pour répondre à cette question, nous allons d’abord 

replacer l’eau dans son contexte historique et rap-

peler son importance dans la vie sociale et l’urbani-

sation. Puis nous étudierons la place de l’eau dans 

l’architecture en commençant par l’évolution des 

« waterfronts » au sens large du terme. Nous nous 

pencherons ensuite sur Venise et son rapport histo-

rique, devenu légendaire, avec l’eau et les canaux. 

Paris nous servira de modèle de ville renouant des 

liens	 fort	avec	son	fleuve	et	divers	canaux	urbains.	

Enfin,	 nous	 pourrons	 nous	 dédier	 à Yverdon-les-

Bains : ses rapports historiques avec le lac de Neu-

châtel et les cours d’eau arrivant de la Plaine de 

l’Orbe et les projets, actuels et à venir, qui tendent à 

renforcer le lien de la ville avec l’eau.

[1] La Petite Thièle, vers 1860.



7

L’eau, nous la voyons partout et nous l’utilisons tous 

les jours, sans forcément comprendre son impor-

tance autant du point de vue physique et historique 

que symbolique. Ce n’est pas par hasard que la 

plupart des populations se sont souvent établies à 

proximité de l’eau. Elle nous est indispensable pour 

vivre: il a été prouvé que l’homme peut survivre plus 

d’une année sans se nourrir, mais nous ne survivons 

pas plus d’une semaine sans boire. L’eau, élément 

indispensable à l’émergence de la vie, a aussi permis 

à l’homme de se sociabiliser autour des points d’eau 

et de créer ainsi d’abord des villages, puis des villes 

et actuellement des mégapoles. Quelle que soit l’en-

vergure de l’urbanisation en lien avec l’eau, il faut la 

respecter à sa juste valeur, c’est-à-dire comme l’élé-

ment qui nous a permis de naître, de vivre et de nous 

développer1.

1.1 Naissance de l’eau

D’après la théorie du Big-Bang et l’hypothèse de 

l’atome primitif initiée par l’astrophysicien et cha-

noine catholique belge Georges Lemaître (Dovaz, 

2000: p.8), l’univers était constitué d’un seul noyau 

atomique géant contenant la totalité des nucléons de 

l’univers. Son instabilité intrinsèque aurait conduit à 

son explosion et initié l’expansion de l’univers.

Juste après le Big-Bang, la température de l’univers 

se mesurait en milliards de degrés. Les fusions nu-

cléaires ont fait apparaître de la poussière cosmique 

1 Ce chapitre s’appuie essentiellement sur l’ouvrage « Eau, sources 
de légende » de Michel Dovas.

composée principalement de noyaux d’hydrogène 

et d’hélium. Ces masses gazeuses soumises à de 

grandes forces d’attraction ont produit un échauf-

fement local qui mena à la fusion thermonucléaire, 

donnant naissance aux étoiles, comme notre soleil. 

Durant sa vie, l’étoile va consommer son hydrogène, 

son principal carburant. Lorsqu’elle l’a complètement 

utilisé, l’étoile devient une géante rouge, et l’hélium, 

encore largement présent dans l’étoile, entre à son 

tour en fusion thermonucléaire. Une suite de réac-

tions instables s’opère jusqu’à l’apparition de noyaux 

de carbone stables. L’arrivée de ce nouveau compo-

sant permet une nouvelle fusion, celle du carbone et 

de l’hélium, qui a pour résultat de l’oxygène. L’univers 

est à présent composé d’hydrogène, d’hélium, de 

carbone et d’oxygène. Or nous savons tous que deux 

atomes d’hydrogène combiné à un atome d’oxygène 

donnent une molécule l’eau. C’est à la périphérie de 

ces	géantes	rouges	en	fin	de	vie	que	l’on	retrouve	as-

surément de l’eau, car ces atomes se lient facilement 

entre eux à des températures de quelques milliers 

de degrés seulement. Suite à la mort d’une étoile, 

l’explosion d’une supernova, se forme la nébuleuse 

où des éléments sont synthétisés, des molécules se 

forment, des noyaux se déplacent dans l’espace et 

des forces gravitationnelles locales vont permettre 

la formation de météorites et de planètes. C’est sur 

ces corps célestes que l’eau interstellaire va pouvoir 

s’accumuler	et	se	fixer.	L’univers	est	alors	constitué	

d’étoiles, de planètes formant des systèmes solaires, 

de comètes, d’astéroïdes et d’une multitude d’élé-

ments. La « soupe originelle », berceau de toute vie, 

fait son apparition près d’un milliard d’année après la 

naissance de la terre, au moment où la température 

1. L’eau et ses principes
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de la planète va permettre à la vapeur d’eau de se 

condenser. A cette eau, il faut ajouter celle contenue 

dans les corps célestes qui s’écrasent sur la planète. 

1.2 L’eau et la vie

L’eau a toujours été considérée comme élément 

indispensable à la vie. Déjà en Grèce antique, au 

VIIe siècle avant J.-C., le philosophe et mathémati-

cien	Thalès	affirmait	que	«	l’eau	est	source	de	tout	»,	

élément fondateur permettant l’émergence des 

autres éléments. En 1954, le chercheur Stanley Mil-

ler reprend la théorie d’Alexandre Oparin, qui met 

en avant que des réactions fortuites entre des élé-

ments inorganiques peuvent donner naissance à des 

composés organiques (Dovaz, 2000 : p.12). Stanley 

Miller a tenté de reproduire les conditions physi-

co-chimiques de la soupe originelle pour tenter d’ob-

server la formation de vie sur terre. Il a mis dans une 

cornue de l’hydrogène, du méthane, de l’ammoniac 

et de la vapeur d’eau. Il a soumis cette soupe à des 

décharges électriques pour jouer le rôle de la foudre 

et il a pu remarquer la formation d’acides aminés. 

Ces derniers se sont attirés jusqu’à former des mi-

crosphères, trop grosses pour résister aux tensions 

superficielles,	 qui	 vont	 donc	 se	 diviser	 et	 ainsi	 de	

suite. Mais cette formation de protides et la multipli-

cation des acides aminés comme source de la vie sur 

terre restent encore controversées. Ce n’est en effet 

pas uniquement les quelques composant de l’expé-

rience de Miller qui ont contribué à l’émergence de 

la vie humaine sur terre mais une multitude d’autre 

facteurs et des milliards d’années d’évolution. C’est 

par le processus de photosynthèse que les êtres vi-

vants	se	sont	complexifiés	sous	formes	d’animaux	et	

de végétaux. Le plancton est le premier organisme 

à s’être organisé et à vivre en « société » :d’une part 

il s’est organisé en colonies, à l’instar des siphono-

phores, composé d’unités ayant chacune une fonc-

tion	spécifique	 	 (la	chasse,	 la	digestion,	 la	défense,	

la motricité) ; d’autre part, il s’est sédentarisé sous 

forme de récifs de coraux. Ce sont d’abord les plantes 

qui se sont aventurées hors de l’eau. Les algues pré-

sentes en eaux peu profonde ont pu sortir leurs tiges 

de l’eau pour amorcer une photosynthèse active plus 

efficace.	Petit	à	petit,	 les	tiges	se	sont	fortifiées,	 les	

racines se sont endurcies pour capter l’eau des sols 

et lutter contre l’évaporation. Les feuilles sont ensuite 

apparues et ont permis de capter encore mieux les 

rayons solaires. Les animaux ont pu suivre l’exemple 

et de petits représentants comme des vers, de petits 

poissons et des ancêtres d’insectes ont commencé 

à coloniser les terres en s’affranchissant peu à peu 

de l’eau. Il faut rester conscient que, même si les 

plantes et les animaux ont pu quitter leur milieu ma-

rin, ils restent avant tout dépendants de l’eau pour 

vivre. Quelle que soit la résistance d’une espèce à la 

sécheresse, sans eau, elle est vouée à mourir.



9

1.3 L’eau mythique

Depuis la nuit des temps, l’homme est lié à l’eau 

autant du point de vue physique et pratique que du 

point de vue symbolique. Dans toutes les croyances 

et les religions, l’eau occupe une place importante 

et reste ancrée dans les pratiques et les rites des ci-

vilisations.

Déjà en Mésopotamie, les sumériens adoraient Ea ou 

Enki, une déesse de la sagesse et des eaux douces 

souterraines. Cette divinité a pour caractéristiques 

de maîtriser la magie et l’exorcisme mais aussi l’art 

et les techniques. C’est une divinité très importante 

des textes sumériens, car elle était reconnue comme 

démiurge et grand conseiller des autres dieux. C’est 

d’ailleurs cette divinité qui créa les hommes pour 

soulager les dieux, fatigués de leur labeur. Son nom 

d’origine	 sumérienne	 signifie	 «	 Maison	 de	 l’eau	 »	

mais on retrouve aussi une racine sémitique venant 

du terme « vivre » ou « exister ». Ces deux origines re-

prennent la symbolique de l’origine et de la création 

de la vie par l’eau.

Les	Aztèques	adoraient	Tlaloc,	dont	 le	nom	signifie	

« celui qui fait pousser les choses ». Il était le gardien 

de quatre jarres, représentant chacune une action 

liée à l’eau. La première répandait la vie sur terre, la 

deuxième la maladie, la troisième le gel et la dernière 

la sècheresse. Tlaloc était aussi responsable de deux 

pluies, l’une permettant aux récoltes de pousser et 

l’autre capable de les détruire. Il se faisait appeler 

Chac par les Mayas et Cocijo par les Zapotèques.

Selon les Vikings, la mer fût crée par le sang de Ymir, 

un des tout premiers êtres mythologique, la terre 

par son corps et le ciel par son crâne. Les eaux pro-

fondes sont habitées par les Vanes, une multitude 

de divinités dont le signe est le bateau, et Freyr, Dieu 

de l’abondance, se déplaçait en bateau comme s’il 

voguait sur une mer de prospérité.

Une constante de la mythologie

Dans la mythologie égyptienne, on trouve Khnoun, 

l’un des quatre dieux créateurs de l’univers, maître 

du Nil et de ses crues. Ce dieu très ancien fut véné-

ré depuis les temps les plus reculés de la civilisation 

égyptienne	et	resta	très	reconnu	au	fil	des	dynasties.	

Tefnout, première divinité féminine, est née avec son 

jumeau Shou de la semence d’Atoum, le créateur et 

façonneur des choses. Elle était la déesse de l’hu-

midité, de la pluie et de la rosée. Shou, représen-

tait quant à lui  l’air, la lumière et la vie. Ce premier 

couple divin de la mythologie était indissociable et 

indispensable au maintien du cycle de la vie et il ga-

rantissait le retour du dieu soleil tous les matins. On 

peut ajouter que les dieux créateurs sont issus du 

Noun, l’élément fondateur de toute chose, père des 

dieux, créateur de vie et de mort. Le Noun est repré-

senté comme l’océan primordial, et le Nil n’est que 

le reste de cet océan premier. Selon la mythologie, 

le	Noun	reviendra	pour	mettre	fin	à	l’humanité	et	re-

commencer le cycle de la vie.

Les Grecs, quant à eux, vénéraient Poséidon, que les 

Romains nommeront Neptune. Gardien des marins 

et des navires, grand géniteur et source de vie, il était 

aussi considéré comme un personnage irritable et 

rancunier, craint pour ses colères destructrices qui 

déchaînaient les tempêtes et faisaient trembler la 
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terre. La mythologie grecque et latine comptait une 

multitude de divinités de toutes sortes largement re-

liées à l’eau.

Dans la tradition africaine, on trouve énormément de 

mythes et de divinités liés à l’eau considérée comme 

l’un des quatre éléments fondateurs de l’univers. 

L’eau douce symbolise souvent la fécondité fémi-

nine, l’amour, la beauté et la richesse, alors que l’eau 

salée est le symbole de la maturité et de la vie. De 

nombreux rites et coutumes sont directement liés 

à l’eau, non seulement en raison de sa symbolique 

mais aussi parce qu’elle joue un rôle crucial pour la 

survie dans les régions désertiques.

Important symbole religieux

Chez les bouddhistes aussi, l’eau occupe une place 

importante, non seulement comme un des éléments 

fondateurs, mais aussi comme lien entre le ciel et la 

terre.	La	fleur	de	lotus,	plante	aquatique,	est	un	des	

grands symboles du bouddhisme, souvent associée 

aux différentes légendes du Bouddha. On le voit sou-

vent	 assis	 sur	 un	 bouton	 de	 fleur	 géant	 ou	 faisant	

apparaître	des	fleurs	partout	où	il	pose	les	pieds.	Le	

lotus est aussi le symbole de la pureté de l’esprit, de 

la parole et du corps.

Dans les religions monothéistes, l’eau est direc-

tement rattachée aux pratiques, aux rites et aux 

mythes. Dans l’Ancien Testament, dès les premières 

lignes de la Genèse, l’eau fait son apparition lorsque 

Dieu créa la terre : « La terre était sans forme et vide, 

et l’obscurité couvrait l’océan primitif. » Avant même 

la création des continents, l’eau était présente. Tou-

jours dans l’Ancien Testament, on peut lire que l’eau 

est le« principe créateur, au travers des nuées, brouil-

lards (…). C’est de l’eau et de la terre qu’est façon-

né le premier homme. »  Mais la dualité de l’eau est 

toujours présente: elle donne et reprend la vie. Déjà 

dans la mythologie mésopotamienne, l’extermina-

tion de l’humanité est symbolisée par une inondation 

déclenchée en punition pour le manque de respect 

aux dieux. Ce châtiment se retrouve dans l’Ancien 

Testament avec le mythe de l’Arche de Noé. Dans le 

Nouveau Testament, l’eau reste un élément primor-

dial autant dans les rites que pour sa symbolique. 

Jésus transforme l’eau en vin, marche sur l’eau. 

Comme les anciens dieux des religions polythéistes, 

il est le maître des éléments fondateurs, ce qui sou-

ligne son appartenance divine. Dans les pratiques 

chrétiennes, l’eau est très largement utilisée. Le bap-

tême, rite initiatique, est symbolisé par l’aspersion 

d’eau bénite qui est aussi utilisée pour marquer le 

début de chaque messe. 

On trouve aussi dans le Coran bon nombre d’allu-

sions à l’eau. Elle est souvent vue sous deux formes, 

l’une génératrice de vie et l’autre de destruction. On 

compte parmi les rites le bain dans la source « zam 

zam », passage obligatoire lors du pèlerinage vers 

la Mecque. De plus, avant les cinq prières quoti-

diennes, le corps doit être lavé dans un ordre bien 

précis, et, dans d’autres récits, l’eau de source est 

une récompense lors de l’arrivée au paradis. 

La symbolique de l’eau a donc une part très impor-

tante dans les religions de toute la planète. Depuis la 

création des mythes jusqu’aux rites quotidiens, l’eau 

fait partie de la vie spirituelle des hommes. Respectée 

comme élément fondateur de la vie, honorée pour 
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qu’elle	soit	abondante,	l’eau	reste	au	fil	du	temps	la	

ressource la plus importante et la plus précieuse que 

l’homme à sa disposition. Permettant de laver son 

corps	et	de	purifier	son	esprit,	 l’eau	peut	aussi	être	

une force destructrice, capable de reprendre la vie 

qu’elle crée. 

1.4 L’eau et les sociétés humaines

L’homme a toujours dépendu de l’eau, et pas seule-

ment pour assurer sa survie. L’eau est aussi un fac-

teur social prépondérant, qui a permis aux sociétés 

de se développer, de prospérer et d’évoluer. Selon 

un rapport de l’UNESCO, les zones les plus pros-

pères et les plus peuplées, ainsi que les plus grandes 

villes et les plus grandes lieux de production, se si-

tuent	toujours	en	bord	de	mer,	le	long	d’un	fleuve	ou	

proches d’une étendue d’eau, et ce depuis au moins 

2000 ans2. Ce n’est effectivement qu’à l’époque de 

la révolution industrielle que, grâce à la technologie 

de la tuyauterie sous pression, des villes ont pu se 

développer dans des zones sans réserves d’eau na-

turelles.

Très tôt dans l’histoire, l’eau et les systèmes d’irri-

gation ont permis de cultiver les terres. Encore au-

jourd’hui, 70% de la consommation d’eau est im-

putée à l’exploitation agricole au niveau mondial3. 

Déjà les civilisations antiques avaient compris que 

2 « World Water Assessment Programme | United Nations 
Educational,	Scientific	and	Cultural	Organization	»,	consulté	le	10	
octobre 2016, http://www.unesco.org/new/en/natural-sciences/
environment/water/wwap/.

3 Selon le diagramme du « Rapport mondial sur la mise valeur des 
ressources en eau UNESCO.pdf », s. d., 19.

l’eau était indispensable au bon fonctionnement de 

la vie et de la société. C’est pour cette raison que 

les Romains ont développé les premiers un système 

de distribution de l’eau dans les villes, apportant de 

l’hygiène, du confort et de la sécurité aux cités du 

passé. En effet, le schéma se retrouve dans la plupart 

des civilisations antiques: l’eau stockée permet de 

maîtriser les cultures qui vont nourrir la population, 

et celle-ci, assurée de survivre sur le long terme, va 

permettre à la ville de se développer et d’assurer sa 

propre protection.

Sécurité et transport

La sécurité liée à l’eau est aussi une dimension im-

portante. L’eau est un rempart naturel qui a large-

ment été utilisé comme moyen de défense et pour 

sécuriser les villes. Les douves médiévales en sont 

un très bon exemple. 

L’eau est aussi très largement utilisée pour le trans-

port. Le bateau est un moyen de transport très 

ancien, qui a permis aux civilisations de voyager à 

travers les mers puis à travers les continents et leur 

a donné la possibilité de transporter de grandes 

quantités de marchandises. Le transport maritime a 

été pendant des siècles le mode de transport par ex-

cellence jusqu’à l’essor du rail puis de l’aviation. Il a 

alors perdu de son attrait. Pourtant les questions ac-

tuelles liées au réchauffement climatique apportent 

une nouvelle chance à ce moyen de transport de 

revenir sur le devant de la scène. En effet, l’Europe 

dispose de quelques 51’000 km de voies navigables4 

4 Robert Barker et Richard Coutts, Aquatecture (Newcastle upon 
Tyne: RIBA  Publishing, 2016), p. 6.
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dont 38’000 desservent les grandes aires urbaines5. 

Il est donc possible de mettre en valeur ce moyen 

de transport, autant pour le commerce que les loi-

sirs, tout en restant connecté aux zones urbaines 

actuelles.

Des enjeux politiques

L’eau a aussi une forte dimension politique. Les crises 

sociales liées à l’eau resteront d’actualité encore 

longtemps. En effet, la richesse d’une population 

se calcule aussi selon ses réserves d’eau et la pré-

carité due au manque d’eau est une réalité qu’il ne 

faut pas oublier. L’eau est aujourd’hui au centre des 

questions posées par le réchauffement climatique, 

qui engendre des catastrophes naturelles et assèche 

certaines régions du monde. La pollution des eaux 

claires par l’agriculture et les industries constitue un 

autre enjeu fondamental du développement durable. 

Au début des années 2000, on comptait dans le 

monde près de 2.5 milliards de personnes n’ayant 

pas accès au traitement des eaux usées. 2.3 milliards 

de personnes souffrent de maladie dues à la conta-

mination de l’eau, dont 4 millions meurent chaque 

année. D’ici 2025, les deux tiers de la population 

vivront dans des régions soumises à une pénurie 

d’eau. Selon certains experts, l’eau remplacera bien-

tôt	 le	pétrole	 comme	cause	de	conflits	mondiaux6. 

Sa bonne gestion permet donc d’améliorer sensible-

5 «	Réflexe	fluvial	:	la	voie	d’eau	est	l’avenir	de	la	logistique	»,	Por-
tail Logistique, Transport et Supply Chain, consulté le 10 octobre 
2016, http://www.faq-logistique.com.

6 Marc-André Miserez, « Eau et environnement, deux faces d’un 
même combat », SWI swissinfo.ch, consulté le 10 octobre 2016, 
http://www.swissinfo.ch/fre/eau-et-environnement--deux-faces-d-
un-m%C3%AAme-combat/3214654.

ment une multitude de secteurs comme l’alimenta-

tion, la santé, l’économie, l’énergie mais aussi l’édu-

cation, la paix et la sécurité. Or les problèmes liés à 

l’eau sont encore aujourd’hui mal appréciés par les 

politiciens et soumis à une grande pression écono-

mique. 

Indispensable à la vie et au développement des 

sociétés humaines, l’eau peut aussi être destruc-

trice dans sa violence et ses débordements. De 

tout temps, cultures et religions ont célébré sur un 

plan	symbolique	ses	vertus	purificatrices	et	régéné-

ratrices. En ce début de 21e siècle, marqué par le 

réchauffement climatique et le souci de l’écologie, 

les villes à l’échelle de la planète repensent leur 

conception selon les priorités de l’Agenda 21: envi-

ronnement, économie et société peuvent et doivent 

cohabiter harmonieusement pour assurer un déve-

loppement durable. L’eau, comme source de vie et 

de fertilité, moyen de transport et de protection, for-

tement implantée dans l’imaginaire collectif,  peut y 

jouer un rôle central. Notre travail veut montrer au ni-

veau d’une ville de moyenne importance comment, 

dans ce cas aussi, des solutions locales peuvent ap-

porter des réponses à des problèmes globaux.
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1.5 L’utilisation des canaux, utopie ou idéal ?

L’urbanisation a de tout temps tiré parti des étendues 

et cours d’eau. L’histoire des villes est indissociable 

de l’eau comme rempart défensif et voie de commu-

nication. « Aujourd’hui, la  qualité de vie urbaine s’ap-

précie à travers des dispositifs techniques individuels 

(jets massant de la douche, jacuzzi et piscines) et col-

lectifs (nettoiements des rues, lutte contre l’incendie, 

jeux d’eau dans les fontaines », remarquent Cathe-

rine Carré et Jean-Claude Deutsch7, qui s’empressent 

d’ajouter : « Ces modes d’intégration de l’eau en ville 

sont désormais vécus comme une évidence, mais 

une évidence toutefois bousculée(…) par une obliga-

tion de repenser les relations individuelles et collec-

tives urbaines à travers les pratiques de l’eau, la place 

faite	 à	 l’eau,	 la	 faune	 et	 à	 la	 flore	 des	 cours	 d’eau	

dans	l’urbanisme	et	finalement	de	repenser	les	prin-

cipes d’action des politiques publiques (reconquête 

de la qualité de l’eau, restauration des cours d’eau 

et des zones humides) » (Carré, 2015 : p.8) Car, rap-

pellent-ils, l’urbanisation a profondément transformé 

le cycle de l’eau autour de l’imperméabilisation des 

sols	et	de	la	modification	des	écoulements	de	l’eau	

en surface. Les interrelations entre les modes de vie 

des citadins et les dysfonctionnements des réseaux 

d’assainissent et des cours d’eau et de leur milieu 

s’ajoutent aux perturbations des fonctionnements 

hydrologiques dus aux aménagements des cours 

d’eau. La dégradation de la qualité de l’eau entraîne 

la	dégradation	de	la	faune	et	de	la	flore.		«Un	retour-

7 Catherine Carré et Jean-Claude Deutsch, L’eau dans la ville. Une 
amie qui nous fait la guerre, Édition de l’Aube (La Tour d’Aigues, 
2015).

nement de l’opinion dans les années 1970 conduit 

à	 une	 réflexion	 sur	 la	 réouverture	 des	 cours	 d’eau	

et leur renaturation. Ce retournement résulte d’une 

rencontre entre un mouvement social de remise en 

cause de la société de consommation et d’aspiration 

à	un	meilleur	cadre	de	vie	et	l’écologie	scientifique	»,	

reprennent-ils (Carré, 2015 : p.13).

La priorité n’est plus ou plus seulement de maîtri-

ser la nature mais de la défendre pour préserver 

l’environnement nécessaire à la survie de l’huma-

nité. La conception des canaux est révélatrice de 

cette double préoccupation : « La renaturation des 

berges des cours d’eau vise à retrouver un espace 

inondable pour réduire les inondations mais aussi à 

améliorer la qualité de vie des habitants du quartier » 

(Carré, 2015 : p.14) résument Catherine Carré et 

Jean-Claude Deutsch. Cependant, poursuivent-ils : 

«Les attentes des citadins d’une plus grande place 

faite à l’eau et aux milieux aquatiques ne sont pas 

évidentes, reproduisant les ambiguïtés autour de la 

nature en ville mais avec des caractéristiques propres 

à la mémoire et au récit de l’eau en ville (Carré, 2015 : 

p.16). 

Ainsi, alors qu’elle avait été jusque-là essentielle-

ment marquée par les techniques de traitement et 

d’assainissement des eaux indispensables pour 

fournir un eau potable aux populations et  maîtriser 

les	risques	d’inondation,	 la	réflexion	va	évoluer	à	 la	

fin	des	années	1980	pour	passer	d’une	occupation	

économique des rives à une occupation ludiques et 

esthétique (Carré, 2015 : p.81).
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En Suisse: le tournant législatif

En Suisse, 2011 marque l’entrée en vigueur d’une 

nouvelle loi sur la protection des eaux.  « Les spé-

cialistes parlent d’un véritable changement de pa-

radigme », remarque Geneviève Ruiz. Citant Armin 

Peter, de l’Eawag, Institut fédéral de recherche sur 

l’eau, elle souligne que renaturer un cours d’eau per-

met de prévenir les inondations mais consiste avant 

tout à rétablir son environnement naturel. «On peut 

ainsi restaurer la qualité des eaux sur le plan physi-

cochimique et rétablir les capacités d’autoépuration 

de la rivière »8.

Cependant, 40 ans de réaménagement n’ont pas 

encore libéré tous les potentiels offerts par la nou-

velle politique de renaturation des berges et canaux : 

«Il faut garder en tête que les politiques publiques 

des année 1970 doivent faire face à une perte d’at-

tractivité des centres anciens. Il faut redonner aux 

piétons l’envie de venir au centre et cela suppose, 

entre	 autres,	 une	diversification	des	usages	 sur	 les	

berges, des voies sur berges en temps partagé. La 

question	du	fleuve	comme	lieu	de	vie	et	comme	ob-

jet de reconquête écologique est encore loin  et ces 

réaménagements sont très contraints par les obliga-

tions de lutte contre les inondations, de sécurité des 

usagers,	et	finalement	limités	à	des	parcours	de	pro-

menade (Carré, 2015 : p.245). Quant aux écoquar-

tiers où l’eau est souvent mise au centre d’un nouvel 

urbanisme, tirant parti des services écologiques que 

l’on attend désormais de la nature (par exemple la 

8 Geneviève Ruiz, « La Liberté retrouvée des rivières », magazine 
Reflexm,	EPFL,		juin	2011.

récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage d’es-

pace publics), l’étude des contenus des programmes 

d’aménagement et de leur application soulève de 

nombreuses interrogations autant sur l’évaluation 

des performances que des techniques et des objec-

tifs de gestion (Carré, 2015 : p.246-248).

Des objectifs multiples

Un certain nombre de projets urbains ont mis en 

évidence	 le	rôle	central	des	fleuves	dans	 les	straté-

gies urbaines avec des préoccupations de cohésion 

sociale et d’intégration spatiale, comme « corridors 

écologiques» liés à une démarche de développe-

ment durable et à son principal outil, l’Agenda 21 

(Carré, 2015 : p.264). Cependant, remarquent les 

auteurs, dès les années 1970-1980, les conceptions 

urbaines sont centrées sur la réappropriation des es-

paces rivulaires urbains avec la volonté d’optimiser 

la gestion des eaux pluviales, d’utiliser les ouvrages 

pour contribuer à une valorisation paysagère en mi-

lieu urbain, d’améliorer le cadre des vie des habitants 

par des usages récréatifs complémentaires à la ges-

tion des inondations et d’apporter une dimension pé-

dagogiques. De nouveaux objectifs opérationnels s’y 

sont ajoutés comme l’utilisation de l’eau souterraine 

par géothermie pour le chauffage d’immeubles, la 

valorisation	énergétiques	des	eaux	usées,	 et	 finale-

ment la réduction de l’empreinte environnement de 

la	ville	par	la	modification	de	pratiques	comme	le	re-

cours l’eau en bouteille, la mise en place de jardins 

partagés, la réutilisation des eaux pluviales, etc.

Catherine Carré et Jean-Claude Deutsch soulignent 

cependant	les	difficultés	de	l’exercice	(Carré,	2015	:	
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p.276-276).	 Les	 défis	 sont	 nombreux	 :	 réintroduire	

l’eau dans la ville alors que le tissu et les équipements 

urbains sont déjà construits demande de transformer 

l’existant, les installations demandent un haut niveau 

de technicité, la gestion des projets dépend du sta-

tut de l’eau, du propriétaire du terrain et des modes 

de gestion et d’utilisation (pêche, baignade, prome-

nade) ainsi que des habitants. Au prix d’une infor-

mation intensive, ces derniers doivent être associés 

aux décisions pour passer de démarches technocra-

tiques  à de vrais projets collectifs.

Mais	 quarante	 ans	 de	 d’évolution	 pour	modifier	 la	

place de l’eau dans les aménagements urbains, c’est 

à la fois beaucoup et très peu. Aujourd’hui, la nou-

velle image de l’eau a surtout place d’un « symbole 

dans la scénographie urbaine et nous sommes en-

core loin d’une vision holiste de l’intégration de la 

ville et de l’eau (Carré, 2015 : p.283). 

Notre projet de master s’inscrit (modestement) dans 

ce long processus de réintégration et de renaturation 

des cours d’eau dans le développement d’une ville 

à la recherche de nouveaux modèles d’urbanisation.
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L’importance de l’eau a mené à une urbanisation 

importante à proximité des points d’eau, lagons et 

rivières. Les « waterfronts », au sens large, sont les 

zones les plus aptes au développement et à la plani-

fication	urbaine,	 qui	 est	 influencée	par	 les	 facteurs	

sociaux, économiques et environnementaux mais 

aussi actuellement par l’intérêt nouveau de préserver 

et restaurer les centres historiques.

2. L’eau et l’architecture

[2] Transformation des berges de Moscou, Russie.
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2.1 Évolution des « waterfronts » 9

Les « waterfronts » ont subi de grands changements 

à travers les décennies et continueront d’évoluer 

durant les années à venir. Le redéveloppement mo-

derne des  « waterfronts » vient corriger la détériora-

tion et l’abandon des littoraux industrialisés durant 

les années d’après-guerre, cherche de nouvelles 

réponses aux problèmes environnementaux et d’as-

sainissement	 de	 l’eau	 et	 confirme	 la	 tendance	 à	 la	

préservation des sites historiques. 

Durant les années 80, les bureaux se sont empa-

rés des centres urbains et les centres-villes, vivants 

et dynamiques durant la journée, se vidaient le soir 

et les jours de congés. Cette négation de la dimen-

sion	 sociale	 du	 centre-ville	 a	 été	 flagrante	 dans	 de	

nombreuses villes américaines, où les conditions 

sociales poussant à l’individualisme ont fait oublier 

l’urgence	 de	 densifier	 et	 de	 faire	 vivre	 les	 centres-

villes ; au contraire, l’individualisme a conduit à l’éta-

lement urbain, au mitage du territoire et à l’exten-

sion du réseau routier, trois phénomènes à l’origine 

d’une consommation excessive des terres et des 

ressources naturelles.

Depuis un quart de siècle, les nouveaux soucis éco-

logiques,	 la	nécessité	de	procéder	à	une	densifica-

tion de l’habitat et la volonté de préserver les centres 

historiques ont fait grandir l’intérêt pour les fronts de 

mer, berges et canaux urbains. Répondant aussi aux 

désirs	 de	 la	 population	 de	 bénéficier	 d’un	 environ-

9 Ce chapitre 2.1 sur l’évolution des « waterfronts » repose es-
sentiellement	sur	les	réflexions	d’Ann	Breen	et	Dick	Rigby	dans	«	
Waterfronts, cities relcaim their edge ».

nement en bonne santé économique et sociale, les 

villes se sont appropriées plus largement ces por-

tions de terrains autrefois utilisées essentiellement 

pour des motifs techniques de traitement ou d’assai-

nissement, et délaissées par le grand public. . 

C’est à partir des années 90 que la question du dé-

veloppement des littoraux urbains devient un champ 

d’intérêt commun reconnu par tous (Breen et Rigby, 

1994 : p. 11). Le « waterfront » devient un facteur 

incontournable à l’embellissement des villes autant 

du point de vue urbain que social. Cet intérêt s’est 

manifesté par les nouvelles tendances des « healthy 

people », qui ont commencé  à s’approprier les bords 

de mer et les berges pour s’adonner à leurs hobbys 

comme la course à pied, les balades à vélo, en canoé 

ou en bateau à voile. L’attrait touristique a donc aussi 

joué un rôle dans le développement d’infrastructures 

propres à ces usages des littoraux. 

Mixité des usages

Mais les « waterfronts » se caractérisent aussi par la 

mixité des usages, due à l’intérêt pour la réhabilita-

tion des infrastructures industrielles désaffectées. On 

retrouve dans de nombreux projets le mélange in-

congru d’usages à priori incompatibles, qui ont pour-

tant permis de produire les « waterfronts » les plus 

intéressants. On peut citer comme exemple la mise 

en place de logements  pour marquer le changement 

de paradigme des « waterfronts », car les logements 

sont à l’opposé de l’occupation industrielle du passé. 

Mais la construction de logements dans un espace 

qui se veut public et accessible à tous crée une ten-

sion entre l’usage public et l’usage privé des berges, 
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avec toutes les questions de sécurité et de propriété 

qui lui sont liées. 

Le succès de ce mouvement de redéveloppement 

des « waterfronts » représente donc de multiples 

défis,	depuis	l’aménagement	urbain	jusqu’à	des	so-

lutions sociétales. Le principal but recherché est de 

rendre les berges à la population. Que ce soit pour 

les touristes ou les indigènes, les critères restent les 

mêmes: les projets de remodelage des « waterfronts 

» urbains visent à donner un accès physique à l’eau 

et le long des berges et la mise en valeur de cor-

ridors visuels donne un sentiment d’espace bienve-

nu contre l’étriquement dû à une urbanisation mal 

maîtrisée. 

Une organisation sans barrière physique, une im-

plantation sensuelle et harmonieuse, des proportions 

à l’échelle humaine en taille et en masse ainsi que la 

diversité et la mixité d’usage sont autant de facteurs 

à prendre en compte pour une bonne dynamique ur-

baine en relation avec les rives.

Le	 rôle	 des	 littoraux	 est	 primordial	 pour	 la	 planifi-

cation urbaine et le développement futur des villes. 

Qu’il s’agisse de mégapoles ou des villes de plus 

petites tailles, les enjeux restent les mêmes et doivent 

être traités avec autant d’attention que possible. Plu-

sieurs villes européennes ont mis en œuvre ces der-

nières années des projets d’urbanisation valorisant 

leurs cours d’eau. Nous avons choisi  Venise et Paris 

comme exemples d’utilisation de l’eau, la première 

pour son rapport historique et quasi légendaire avec 

sa lagune, la seconde pour sa politique volontariste 

de réaménagement des rives de la Seine et du canal 

St-Martin. 

[3] Développement urbain de Vinge, Danemark.
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2.2 Venise, ville issue de l’eau

Pour mieux cerner les différentes caractéristiques 

d’une ville reliée à son eau, Venise est incontour-

nable. Cette ville, construite sur l’eau, entretient des 

rapports exceptionnels avec sa lagune. Ce qui nous 

intéresse ici est l’histoire de la formation de la ville 

dans	un	contexte	 inhospitalier,	marécageux	et	diffi-

cilement constructible. Richard Goy, dans son livre 

intitulé « Venise | la ville et son architecture», fait une 

analyse pointue de la ville, de ses centres ainsi que 

de son architecture et de sa construction. Nous en 

avons extrait les informations de ce chapitre.

Création de la ville

Du temps  de l’Empire romain d’Occident, l’emplace-

ment de la ville de Venise était principalement occu-

pé par de petites cabanes de pêcheurs. Les colonies 

romaines	 qui	 la	 bordaient	 en	 définissaient	 les	 pre-

mières limites et c’était plutôt les villes alentours qui 

dynamisaient la région entière de la Vénétie actuelle. 

Les villes comme Padoue, Vicence, Ravenne au Sud 

et Aquilée au nord-est formaient une région impor-

tante pour le développement de l’empire romain. En 

effet, tout en connectant les Alpes à l’Adriatique par 

quatre	grands	fleuves	 (Adige,	Brunta,	Piave,	Taglia-

mento), elle était une des régions les plus fertiles et 

plus peuplées de l’empire romain. La ville d’Aqui-

lée, alors capitale de la région, a servi de connexion 

avec les contrées éloignées de Venise et permis à la 

ville	d’étendre	son	influence	et	son	commerce	de	la	

« terraferma » jusque de l’autre côté des Alpes et vers 

l’Allemagne. 

Au Ve siècle, les invasions barbares entraînèrent la 

migration de nombreuses populations – autant le 

peuple que le clergé et les classes riches - vers la 

lagune de Venise : elle leur offrait une défense natu-

relle	très	efficace	contre	des	envahisseurs	terrestres	

qui n’étaient pas équipés pour des attaques par voie 

d’eau. Les migrations successives ont fait augmenter 

la population de la lagune et de ses nombreux îlots et 

permis les prémisses de l’urbanisation de la ville. Se-

lon la tradition, Venise fut créée en mars 421 avec le 

début de la construction de sa première église, San 

Giacometto sur le Rialto (Goy, 2002 : p.15). Après la 

chute de l’Empire romain d’Occident et  une nou-

velle vague d’immigration fuyant les envahisseurs, la 

région de la Vénétie fût rattachée à l’Empire d’Orient 

et à sa nouvelle capitale, Constantinople. C’est alors 

une ville entre deux civilisations, géographiquement 

ancrée en Occident mais orientée et gouvernée par 

l’Orient. Cette composante, ajoutée à sa  situation 

stratégique, fera de Venise le carrefour entre l’Europe 

Occidentale et le Moyen-Orient. De plus, la gestion 

lacunaire de l’Empire d’Orient a permis à Venise d’en-

tamer rapidement son processus d’indépendance, 

facilité par l’immigration de classes dirigeantes ca-

pables d’assurer une bonne gestion administrative 

de la ville très tôt dans son histoire. Bernardo Bembo 

a	affirmé	au	Quattrocento	que	«	les	Vénitiens	étaient	

les nouveaux Romains » faisant ainsi l’éloge du gou-

vernement mis en place (Goy, 2002 : p. 9). 

Une ville multi-centrée 

Son territoire, à cheval entre terre et eau, formé d’une 

multitude d’îlots, apporta à la ville son caractère in-

sulaire et donna naissance à une multitude de mi-

cro-centres urbains commerciaux et préindustriels, 
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ces	cités	satellites	spécifiques	qui	composent	la	ville.	

Les différents centres prépondérants avaient en effet 

des destinations déjà distinctives: l’Arsenal, comme 

complexe de l’industrie maritime et symbole de l’em-

pire d’outre-mer. Le Ghetto, centre de la communau-

té juive, présent dès la création de la ville, représente 

le caractère multiculturel et international ainsi que la 

tolérance précoce de Venise envers les minorités. Le 

Rialto,	comme	pôle	commercial	et	centre	financier	et	

cœur	des	marchés.	Et	finalement,	la	place	San	Mar-

co représentant le cœur de l’empire Vénitien dans sa 

dimension religieuse et symbolique. Ces différents 

centres sont tous connectés aux principaux canaux 

structurant la ville de Venise.

Le Grand Canal ou Canalezzo, sinueux, sépare la 

ville. Il est décrit comme « la plus glorieuse et divine 

vision sur l’eau que puisse avoir tout œil mortel » par 

Thomas Coryat10 et considéré par Philipe de Com-

mynes11 comme « la plus belle rue que je croy qui 

soit et la mieux maisonnée qui soit au monde » (Goy, 

2002 : p. 8). Il donne un caractère exceptionnel à Ve-

nise et contribue à accentuer la grande symbolique 

du dialogue de l’eau dans la ville. Mais ce n’est pas 

le seul canal qui contribua à l’organisation et au dé-

veloppement de Venise. Du nord au sud et d’est en 

ouest, de nombreux canaux navigables permettaient 

de connecter les satellites les plus éloignés directe-

ment au Rialto et au bassin de Saint-Marc.

Ces satellites ou hameaux épars connectés par voie 

d’eau permirent aux différentes communautés de 

s’établir  et constituent la première explication de la 

croissance de Venise. Les premières constructions 

structurant ses satellites sont des lieux monastiques 

ou des centres sociaux urbains laïques. Ce sont d’ail-

leurs « les premiers monastères [qui] déterminèrent 

de façon cruciale l’étendue de la ville et son sché-

ma de croissance […] » (Goy, 2002 : p. 21). Ces pa-

roisses insulaires sont automatiquement reliées à un 

large cours d’eau et elles jouèrent un rôle important 

pour communiquer entre les îlots, l’archipel et même 

sur l’ensemble de la lagune. Initialement éparpillées 

entre des larges marais inhospitaliers et autres ha-

meaux inhabités, les paroisses se sont petit à petit 

10 Thomas Coryat est un voyageur et écrivain britannique qui 
explora l’Europe dont Venise à partir de 1608.

11 Philipe de Commynes est un politicien, historien, chroniqueur 
et mémorialiste français du XVe siècle fera des voyages diploma-
tiques à Venise.

[4] Plan de l’Arsenal, 1853.
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développées et multipliées jusqu’à se rencontrer et 

former ainsi le premier tissu originel de la ville. Les 

îles les plus accueillantes étant toutes occupées, la 

croissance de Venise continua en périphérie mais 

toujours aux abords du Grand Canal et commença 

aussi à coloniser les espaces interstitiels restant. 

Structure type d’une unité 

La majorité des paroisses, malgré leurs fortes diffé-

rences de tailles et de formes, étaient bien ordonnées 

et respectaient toutes une composition quasi iden-

tique. Elles étaient organisées autour d’un lieu de 

culte	flanqué	d’un	campo	(littéralement:	un	champ),	

qui jouait le rôle de place du village et, originellement 

recouvert	d’herbe,	profitait	toujours	d’un	accès	privi-

légié et direct à un canal environnant. Ces « campo » 

étaient équipés d’un puits récoltant les eaux de pluie 

et servaient ainsi de réservoir d’eau potable pour la 

communauté. Autour du « campo » s’articulaient les 

maisons de la noblesse et des classes dirigeantes. La 

rue centrale aboutissant sur le « campo » développait  

les rues secondaires en arête, qui donnaient accès 

aux canaux alentours. La rue centrale jouait le rôle 

d’axe social et commercial entre les différentes 

communautés. Ce schéma de croissance continua 

jusqu’au XIIe siècle, époque de la renaissance, où 

l’urbanisation et le renforcement des constructions 

remplacèrent la création des paroisses. Si les pa-

roisses et les communautés étaient bien organisée, 

leurs relations et connexions grâce aux ponts restent 

« l’une des formes urbaines médiévales les plus 

complètes et compliquées qui soient au monde, et 

qui	défie	tout	sens	rationnel	de	l’orientation	»	(Goy,	

2002 : p.24). La transition assurée par les ponts, en 

profil	 d’arche	 haute,	 permet	 aussi	 aux	 différentes	

embarcations de naviguer durant la marée haute. 

Mais, suivant l’urbanisation de la ville, de nombreux 

canaux furent asséchés, facilitant la communication 

entre les différentes communautés.

[5] Quartier nord du Cannaregio avec les longs canaux parallèles.

[6] Ancienne paroisse insulaire de San Barnaba et sa rue en arête.
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Le rôle du Grand Canal

Le Grand Canal, artère principale de la ville, s’est ur-

banisé avec des programmes de grande importance 

pour l’époque, ce qui lui donna aussi toute son im-

portance symbolique et son caractère central pour 

la société de Venise. Sur ses berges, on trouve des 

palais, représentations du pouvoir politique, des 

églises, symbole des croyances et du pouvoir reli-

gieux, des monastères pour le tourisme ecclésias-

tique mais aussi des entrepôts et des locaux au ser-

vice du commerce et du transport. La mise en place 

des marchés principaux au Rialto et le premier pont 

sur le Grand Canal ont apporté un grand dévelop-

pement commercial au quartier situé entre le Rialto 

et San Marco, la Mercerie. Ce quartier devint alors 

le centre stratégique du commerce de Venise. Cette 

condensation d’ activité dans un quartier s’est aus-

si appliquée, à moindre échelle, aux cités-satellites 

composant la Sérénissime : chaque îlot possédait 

alors son boulanger et quelques autres marchands 

pour les produits quotidiens alors que la Mercerie 

accueillait l’ensemble des différents commerçants 

plus spécialisé dont la livraison était facilitée grâce au 

Grand Canal. Les habitants pouvaient donc se rendre 

par bateau directement au centre commercial de la 

ville pour se fournir en matières et denrées diverses 

lorsque le marché local ne pouvait répondre à leurs 

besoins.

[7]Le Grand Canal 
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Le développement incessant de ville et la renommée 

mondiale que la Sérénissime a atteint au XVe siècle 

ont mis en avant le Grand Canal comme cœur de la 

ville. Le gouvernement a alors mis en place des lois 

et décrets pour maîtriser le développement le long 

du Grand Canal et ainsi embellir son artère principale. 

C’est donc notamment par l’interdiction des chan-

tiers navals le long des berges et le déplacement des 

tailleurs de pierre à bonne distance des quais qu’il a 

évité les différentes nuisances occasionnées par la 

construction de palais et d’églises majestueuses. 

Le Grand Canal et ses berges sont donc devenus la 

carte de visite de Venise, mettant en valeur d’une 

manière unique les richesses des constructions. 

« Aucune [ville de l’époque] ne pouvait revendiquer 

posséder une voie publique aussi majestueuse, 

cadre idéal pour la construction de palais et aucune 

d’entre elles ne faisait un usage comparable de ses 

fleuves.	 »	 (Goy,	 2002	 :p.	 34).	 Contrairement	 aux	

ruelles étriquées des autres cités médiévales, la lar-

geur du canal permet la prise de distance nécessaire 

pour	 profiter	 pleinement	 des	 palais,	 des	 églises et 

autre	monuments	 se	 reflétant	 dans	 l’eau	 calme	du	

Grand Canal, ce qui apporte encore une composante 

mystique à cette ville déjà remplie de symbolique 

dans l’esprit commun. Outre sa fonction de mise 

en valeur, le Grand Canal est aussi l’axe commercial 

principal et il est considéré comme l’artère principale 

de la ville pouvant desservir rapidement l’ensemble 

des quartiers. Le Grand Canal était la plus grande 

rue urbaine et publique de son époque et c’était un 

grand prestige de pouvoir s’y établir.

Bien plus tard, de nombreux canaux furent à nou-

veau comblés pour élargir les rues et favoriser les 

réseaux pédestres. Mais ceci dérégla le rinçage ef-

fectué	par	les	marées	et	fit	diminuer	le	trafic	maritime	

pourtant historique. Puis la construction de la gare et 

de ponts supplémentaires sur le Grand Canal a dis-

solu la centralité du Rialto et de San Marco pour la 

transférer vers le quartier de la gare, image de la nou-

velle société orientée vers le continent plutôt qu‘en 

direction de la mer.

Cristallisée dans son âge d’or

L’emplacement stratégique de Venise, qui lui per-

mettait de connecter l’Orient à l’Europe, et la grande 

fertilité du territoire ont donné à la ville un terrain pro-

pice à son développement et lui ont permis d’être le 

leader du commerce mondial de son époque. Les 

classes dirigeantes ont su maîtriser l’urbanisation et 

l’embellissement de Venise, qui a atteint une renom-

mée mondiale. L’organisation interne des différentes 

communautés en micro-centres insulaires autorisait 

une certaine indépendance et une tolérance impor-

tante pour l’époque et permit aux habitants de dé-

velopper leurs relations plutôt que de provoquer des 

conflits	 entre	 les	 différents	 centres.	 Ceux-ci	 répon-

daient à une logique claire, apportant une hiérarchie 

de l’espace public à l’espace privé participant à la 

bonne entente entre les habitants : le campo comme 

place de rencontre et centre de la vie sociale était 

toujours accessible par un canal, la rue principale ac-

cueillait différents commerces et desservait les loge-

ments situé le long des rues secondaires en arêtes et 

celles-ci, reliées aux canaux, ont instauré un dialogue 

entre les voies d’eau pour la communication entre 

les communautés et les cheminements piétonniers 
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pour	 circuler	 dans	 un	 quartier.	 La	 difficulté	 intrin-

sèque de s’établir, de vivre et de construire sur l’eau 

a réuni toute la population dans un effort commun, 

favorisant le dialogue et l’entente, pour dompter ce 

territoire inhospitalier. La présence du grand canal, 

paisible et sinueux, considéré comme une rue à part 

entière, montre bien que l’eau dans la ville n’est pas 

seulement un élément dont il faut se protéger mais 

aussi	un	facteur	de	développement	très	fort,	unifiant	

la population et apportant vitalité, échange et séréni-

té à l’ensemble de la ville. Mais la ville d’aujourd’hui 

n’est plus aussi dynamique : pour plusieurs raisons, 

les Vénitiens quittent la ville pour s’établir sur la « Ter-

raferma	».	D’abord		ils	souffrent	des	conditions	diffi-

ciles de la vie quotidienne, telles que les problèmes 

d’isolations et d’humidité par manque d’entretien 

des bâtiments. Ensuite, on peut remarquer que 

beaucoup d’infrastructures publiques et de com-

pagnies italiennes quittent la ville de Venise, ce qui 

conduit à une forte diminution des activités et de la 

vie sociale12. La vie vénitienne est en train de quitter 

l’eau pour s’établir sur terre et laisser la place aux 

touristes trop émerveillés pour se préoccuper de la 

destruction des berges par le passage de leur paque-

bot13.	L’afflux	de	touriste	permet	à	certains	habitants	

de vivre mais les autres ne les voient que comme des 

dérangements. Le tourisme a entraîné aussi une aug-

12 « Venise se meurt », Olia i Klod, 6 janvier 2014, https://oliaklod-
venitiens.wordpress.com/2014/01/07/venise-se-meurt/.

13 « Passe-droits et galères du quotidien : ce que les touristes 
ne savent pas sur Venise - De Venise à San Francisco - Rue89 
- L’Obs », Rue89, consulté le 11 décembre 2016, http://rue89.
nouvelobs.com/blog/de-venise-san-francisco/2013/10/12/passe-
droits-et-galeres-du-quotidien-ce-quon-ne-dit-aux-touristes-ve-
nise-231360.

mentation extrême des prix l’immobilier, qui obligent 

les habitants à quitter la ville et provoquent un grand 

trafic	pendulaire	entre	la	vieille	ville	et	la	Terraferma.	

Malgré	ces	difficultés,	Venise	reste	un	exemple	histo-

rique unique de dialogue avec les canaux, cristallisé 

dans l’âge d’or de son rayonnement planétaire. 

[8] Passage d’un des nombreux paquebots dans la lagune, à droite 
derrière le paquebot, la Basilique Santa Maria della Salute.
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2.3 Paris réveille ses berges

Ce chapitre s’intéresse au rapport entre la ville de Pa-

ris et ses berges ainsi qu’aux différentes interventions 

prévues et aux enjeux futurs. Ceux-ci sont clairement 

analysés par l’Atelier Parisien d’Urbanisme, dont 

nous nous inspirons pour ce chapitre. Il nous permet 

de mettre en évidence les différents composants à 

prendre en compte pour l’établissement d’une re-

qualification	des	espaces	fluviaux	dans	la	ville.

Retour historique 

Contrairement à d’autres villes qui tournent le dos 

à leur eau ou qui se sont construites à ses côtés, 

Paris, comme Venise, est née de son eau, la Seine, 

qui a favorisé le développement des activités com-

merciales,  le transport utilitaire mais aussi des rela-

tions sociales. « Jusqu’au Moyen-Âge, l’eau était très 

présente dans les villes, à l’intérieur des remparts et 

aux pieds de ceux-ci » (Lechner, 2006 : p. 7). Puis, la 

pollution croissante de l’eau a commencé à éloigner 

les	 gens	 du	 fleuve	 et	 André	 Guillerme14 va même 

jusqu’à dire que « … plus une ville est puante, plus 

elle est riche » (Lechner, 2006 : p. 7)15. Ceci montre 

l’influence	 des	 activités	 et	 leurs	 conséquences	 sur	

les pratiques des populations le long des berges. Le 

Siècle des Lumières, voulant assainir la ville, à com-

mencer à assécher la ville, à canaliser les rivières et 

à enfouir les cours d’eau, initiant involontairement 

par	 la	 même	 occasion	 la	 séparation	 du	 fleuve	 et	

14 André Guillerme est un chercheur et historien des sciences et 
des techniques français du XXe siècle.

15 Citation de Guillerme, André, « L’eau et ses vapeurs », Urba-
nisme, n° 201, avril-mai 1984, p. 54-55. (CDU)

de la ville. On peut noter que la Bièvre, un des af-

fluents	 de	 la	 Seine,	 l’a	 accueillie	 dans	 son	 lit	 au	 fil	

des		modifications	apportées.	La	Bièvre	était	utilisées	

par les abattoirs, moulins, tanneurs et autre manu-

factures nécessitant de l’eau. En raison des plaintes 

qu’elle	 suscitait,	 son	 cours	 a	 	 été	modifié	 et	 elle	 a	

été canalisée avant d’être	finalement	complètement	

recouverte. Pour des raisons d’hygiène, elle ne se 

jette plus dans la Seine mais dans les égouts de 

Paris16.  Au XVIIIe siècle toujours, on commença à 

construire les berges en quais pour éviter les crues et 

favoriser le commerce.

Enfin,	la	révolution	industrielle	va	terminer	cette	scis-

sion en aménageant toutes sortes d’installations por-

tuaires au service des nouvelles techniques, faisant 

ainsi disparaitre physiquement et symboliquement 

le	fleuve	derrière	 les	 infrastructures.	Ces	opérations	

ont	 fait	 perdre	 le	 caractère	 naturel	 du	 fleuve	 et	 lui	

ont donné une dimension d’installation technique et 

industrielle.	Cette	domestication	du	fleuve	a	neutra-

lisé les rives et les a rendues stériles à toute activité 

sociale. 

Mais, durant le XXe siècle, le commerce, l’industrie 

et le transport qui utilisaient les rives se trouvent à 

l’étroit et se déplacent en périphérie. L’essor de l’au-

tomobile va métamorphoser Paris et les berges de 

la Seine. Les espaces délaissés sont d’abord utilisé 

comme zones de parking sauvage et peu à peu co-

lonisés par les routes. En effet, le réseau sinueux de 

la Seine, qui traverse complétement la ville, offre un 

16 « La Bièvre, rivière disparue | Un Jour de plus à Paris », consulté 
le 11 décembre 2016, http://www.unjourdeplusaparis.com/paris-
reportage/la-bievre-riviere-disparue.



26

terrain propice au développement du réseau rou-

tier	 pour	 desservir	 efficacement	 les	 différents	 lieux	

attractifs de Paris. Ce processus s’est accentué le 

long de la Seine, car les terrains qui la bordent sont 

principalement la propriété de la ville, ce qui sim-

plifie	 l’implantation	 d’infrastructures. Mais la crise 

économique	de	1973	influença	 le	mode	de	vie	des	

Parisiens, qui ont commencé à se sensibiliser sur les 

questions de la place de l’automobile dans la ville. La 

décadence de la suprématie de l’automobile est donc 

engagée (Nexity, 2011 : p. 40). Les berges sont de 

plus	en	plus	utilisées	à	des	fins	de	loisirs	et	détente.	

Les ports et quais, initialement uniquement dédiés à 

une utilisation industrielle et commerciale, sont oc-

cupés par la population, qui prend conscience de la 

valeur	culturelle	et	symbolique	du	fleuve	et	des	édi-

fices	historiques	qui	la	bordent.	Le	souci	écologique	

de protection des milieux naturels et la demande 

croissante	en	espace	public	 stimulent	 	 la	modifica-

tion	 et	 la	 requalification	 des	 berges	 afin	 de rétablir 

la relation perdue avec la Seine, composante identi-

taire de la ville et élément de mémoire d’un lieu. Le 

fleuve	devient	peu	à	peu	un	outil	de	dynamisation	de	

la ville, permettant d’apporter salubrité et convivialité 

dans	la	ville.	À	la	fin	du	XXe	siècle,	la	valeur	du	fleuve	

change dans la mentalité des Parisiens : ils veulent 

pouvoir s’approprier les berges et renouer le lien 

qu’ils ont perdu avec la Seine. L’intégration urbaine 

du	fleuve	offre	donc	de	nouvelles	possibilités	de	dé-

veloppement d’espace public de qualité. L’enjeu du 

XXIe	siècle	est	de	réussir	à	restaurer,	requalifier	et	dy-

namiser la ville par la Seine en la considérant comme 

une composante à part entière de la ville et non plus 

comme un équipement technique uniquement.

La Seine du XXIe siècle

Les différents projets urbains visant à renouer le lien 

perdu avec la Seine doivent prendre en compte plu-

sieurs facteurs. 

En premier lieu, il n’est plus possible de penser uni-

quement	au	centre-ville	ou	à	une	portion	du	fleuve.	

La coopération entre les différentes communes pro-

fitant	du	même	bassin	est	indispensable	pour	donner	

au	fleuve	sa	dimension	identitaire,	inscrivant	les	villes	

dans	un	territoire	relié	par	une	composante:	le	fleuve,	

jouant un rôle de repère clair, structurant et identi-

fiable	sur	l’ensemble	de	son	territoire.	
[10] Port de la Tournelle, 2010 : promenade et loisirs.

[9] Port de la Tournelle, 1980 : parking automobile.
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En second lieu, il faut tenir compte de l’importance 

significative	du	cadre	de	vie	pour	la	société,	et	donc	

de	 l’importance	du	paysage	dans	 la	ville.	Le	fleuve	

offre en effet une bouffée de nature dans la continui-

té urbaine de la ville ; il doit être considéré comme 

un élément à part entière du patrimoine paysager, 

prépondérant sur la ville et apportant la dimension 

de décor plutôt qu’une utilisation pratique comme 

fonction première. 

Le troisième facteur important pour la dynamisation 

des rives et la transformation du tissu urbain est 

la	 modification	 des	 réseaux	 de	 déplacement.	 Les	

berges, auparavant dominées par l’automobile, sont 

devenues un terrain propice au développement des 

mobilités douces. Mais il est nécessaire de repenser 

dans son ensemble le tissu des déplacements et 

les réseaux de transports publics pour favoriser des 

centres piétonniers en relation direct avec un milieu 

naturel exceptionnel. Un autre lien important entre 

le	 fleuve,	 la	 ville	 et	 ses	 habitants	 est	 le	 franchisse-

ment de la Seine. Les ponts sont une composante 

qui permet de relier deux rives mais aussi d’apprécier 

la valeur de l’eau se glissant dans la ville ; « en offrant 

de nouveau franchissements, le pont constitue aussi 

une réponse forte au problème d’accessibilités aux 

berges. Il libère l’accès aux rives pour les riverains 

en inscrivant une liaison dans les mentalités et dans 

l’espace. ». Ces passages « […] transforment la bar-

rière	naturelle	du	fleuve	métropolitain	en	lien	fédéra-

teur […] » (Nexity, 2011 : 22). Bien plus qu’un simple 

franchissement, les ponts ont aussi permis à la vie 

de	se	rapprocher	et	de	se	lier	au	fleuve.	D’ailleurs,	on	

remarque que la densité des ponts diminue en pé-

riphérie. Cela nous montre d’une part que le centre 

a été desservi largement au cours de son histoire, 

grâce à une bonne intégration de la ville et de son 

fleuve.	Et	cela	montre	d’autre	part	que	la	périphérie	

subit	plus	le	fleuve	qu’elle	ne	dialogue	avec	lui,	cette	

rupture divisant non seulement la ville mais aussi ses 

activités et ses riverains. La preuve que les ponts 

sont bien plus qu’un lieu de passage se voit dans 

l’utilisation qui en a été faite : les ponts deviennent 

des lieux de rencontres, de rassemblements sociaux 

et se voient même colonisés par des habitations, qui 

apportent une manière différente de vivre dans la 

ville, un nouveau type de centralité et de nouveaux 

espaces. [12] Port de l’Hôtel de Ville : projet d’aménagement et usages.
Promenade,	café	flottant	et	modification	des	circulations.

[11]Port de l’Hôtel de Ville : état actuel.
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La quatrième et dernière composante à prendre en 

compte est la nécessité de programmer la mixité 

des usages, pour conserver une partie des usages 

classique des berges comme le transport ou le com-

merce tout en les faisant cohabiter dans le temps et 

dans l’espace avec les nouveaux usages actuels. 

La Seine est un milieu naturel par essence, une com-

posante du paysage urbain, mais c’est aussi un do-

maine technique par tradition, que l’homme a domp-

té selon ses volontés et besoins. Il faut maintenant le 

considérer aussi comme un espace public à part en-

tière	et	rétablir	un	rapport	plus	large	et	diversifié	avec	

son territoire. La Seine fait à présent partie intégrante 

de l’imaginaire et du symbolisme de la métropole car 

les mentalités ont changé. La préoccupation éco-

logique généralisée couplée à l’essor des mobilités 

douces et aux différents loisirs qui se développent 

sur les berges démontre la volonté de la société ci-

vile	de	se	réapproprier	le	fleuve	et	ces	berges.	Même 

si les espaces disponibles dans le tissu urbain sont 

étriqués,	avec	une	topologie	difficile	à	aménager,	de	

nombreux projets mettent en avant les différentes 

possibilités de réhabilitation et de transformation de 

ces espaces relégués autrefois au second plan.

Mise en Seine : exemples de réhabilitation et 

transformation actuels

De multiples interventions en bordure et sur la Seine, 

sur les quais hauts et bas, mais aussi dans l’épaisseur 

du tissu urbain sont en cours pour remettre la Seine 

en valeur. La préoccupation majeure des concep-

teurs	 et	 planificateurs	 des	 berges	 est	 de	 rendre	 la	

Seine beaucoup plus accessible, et ceci passe par 

la	requalification	des	berges	et	des	ports,	l’apport	de	

programmes	diversifiés,	la	gestion	des	flux	de	mobi-

lités et des connexions entre rives. 

La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de Bercy, 

sur la rive droite, est un exemple de conversion com-

plète pour transformer ce quartier, auparavant dédié 

au commerce viticole et occupé par des entrepôts 

et des équipements ferroviaires, en l’un des quar-

tiers les plus attractifs de Paris. Ce nouveau quartier, 

terminé	à	la	fin	de	l’année	2005,	conserve	la	valeur	

patrimoniale du lieu en gardant les bâtiments et les 

arbres existants mais aussi en réinsérant l’activité 

viticole	 du	 site	 (Haegel,	 2009).	Mais	 le	 flux	moto-

risé important de la rive droite n’as pas permis de 

relier directement le quartier à la Seine. En effet, la 

circulation automobile est conservée en quais hauts 

et le parc est maintenu isolé des nuisances sonores 

par la construction d’une terrasse. La connexion à 

la rive gauche s’est faite par la nouvelle passerelle 

Simone-de-Beauvoir,  permettant ainsi une liaison 

piétonne directe entre le quartier Paris Rive Gauche 

[13] La joute des mariniers, entre le pont Notre-Dame et le Pont-au-
Change, 1756.
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et Bercy. (APUR, 2010 : p.47)

La ZAC Citroën-Cévennes, dont le caractère indus-

triel a marqué le XXe	 siècle,	est	à	 redéfinir	après	 le	

déplacement en périphérie des usines Citroën, lais-

sant 35 hectares de terrain en bordure de la Seine. 

C’est	l’occasion	de	profiter	de	cet	espace	pour	y	insé-

rer le parc André Citroën et d’y enfouir la circulation 

routière, la liaison du quartier à la Seine se faisant par 

ce parc (APUR, 2010 : p.47).

La  ZAC Paris Rive gauche concerne une zone initia-

lement prévue pour approvisionner la ville, qui s’était 

approprié	les	berges	pour	en	faire	des	quais	efficaces	

pour le commerce ; puis les voies de chemin de fer 

ont occupé complétement les rives, supprimant toute 

activité	humaine		 le	 long	des	berges.	Les	modifica-

tions en cours font partie de la plus grande interven-

tion depuis les travaux d’Haussmann au XIXe siècle. 

Ils permettent au quartier de revenir vers la Seine et 

de développer une grande mixité : le quartier devient 

un pôle universitaire avec la Bibliothèque Nationale 

de France François Mitterrand, divers équipements 

culturels et publics, des bureaux et activités variées 

viennent s’ajouter aux logements, composant ainsi 

une ville dans la métropole. 

Ces grandes opérations en ZAC le long de la Seine 

sont aussi complétées par un réseau de parcs et de 

jardins garantissant un apport de nature dans les 

quartiers	et	redonnant	au	fleuve	qualité	et	vitalité.	Le	

parc nautique de Sèvres participe encore d’avantage 

au	lien	que	peut	entretenir	une	ville	avec	son	fleuve.

Paris a aussi la volonté de développer des modes de 

transport	alternatifs	afin	de	décongestionner	le	trafic	

et de limiter les camions et transports utilitaires dans 

l’agglomération.	Le	fleuve	revient	sur	le	devant	de	la	

scène en offrant une solution écologique et pratique, 

qui peut aussi bien convenir pour le transport de per-

sonne d’une rive à l’autre que pour l’acheminement 

de produits directement dans la ville. La tendance 

de ces dernières années, qui voulait supprimer les 

ports de logistique pour en faire des promenades,  a 

diminué pour laisser aussi une place au commerce 

le long des berges, l’enjeu étant de répartir équita-

blement	les	flux	entre	transport	fluvial,	ferroviaire	et	

routier. L’arrivée de la compagnie Batobus, créée en 

1997, apporte une plus grande offre en transport tou-

ristique pour le centre mais ce service se veut aussi 

destiné aux habitants, auxquelles il propose 35 es-

cales le long des 24 km entre Alfortville et Suresnes 

(APUR, 2010 : p. 48-49).

La Seine devient un réseau à part entière dans la ville 

et même au-delà, favorise les transports en com-

mun, récupère son commerce traditionnel et conti-

nue à faire rêver ces 6 millions de touristes annuels.

[14]	Projet	de	plateformes	flottantes,	prolongement	de	l’espace	
public sur le Canal Saint-Martin.
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Le canal Saint-Martin a aussi été réaménagé et le 

trafic	commercial	y	a	été	remplacé	par	celui	des	tou-

ristes: ses berges offrent des pistes cyclables et  une 

longue promenade jusqu’au-delà des limites de la 

ville de Paris. La circulation routière y est interdite les 

dimanches d’été et les jours fériés, ce qui a fait du 

canal Saint-Martin l’un des quartiers les plus popu-

laires de Paris et même un haut lieu du street-art17.

Paris tire aussi parti des rives de la Seine pour orga-

niser des événements temporaires. Habituellement 

réservés	 au	 trafic	 automobile,	 les	 quais	 se	 voient	

occupés par un festival le temps d’un week-end ou 

même tout l’été par les aménagements balnéaires du 

célèbre « Paris Plage » sur la rive droite, qui apporte 

un air de bord de mer au cœur de la métropole. Ces 

événements	provoquent	quelques	reports	de	trafic,	

mais leur	bénéfice	est	bien	plus	 important.	En	plus	

d’apporter du plaisir aux citadins, ils permettent de 

les reconnecter physiquement à la Seine et ces ins-

tallations démontrent une nouvelle utilisation hybride 

des espaces. Pourrait-on même imaginer qu’à terme 

les rives puissent devenir un espace public multimo-

dal de qualité à l’intérieur de la ville ?

17 « Canal Saint-Martin | Un Jour de plus à Paris », consulté le 11 
décembre 2016, http://www.unjourdeplusaparis.com/paris-vert/
canal-saint-martin.

[15] Abords du pont au Change et ses usages multiples, quai bas 
de la Seine.
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Construire en zone inondable

L’urbanisation	 des	 rives	 exige	 par	 principe	 un	 diffi-

cile dialogue entre un lieu éphémère, les zones inon-

dables, et des constructions destinées à perdurer. Les 

rives, soumises aux crues et inondations, ne doivent 

pas être craintes ; au contraire, il faut jouer avec 

cette	 caractéristique	 et	 profiter	 de	 ce	 terrain	 pour	

des usages temporaires ou irréguliers. La tendance 

du passé était de canaliser et maîtriser les berges à 

des	fins	pratiques,	mais	on	s’est	rendu	compte	que	

l’on détruisait ainsi les biotopes et que les terrains 

devenus imperméables ne permettaient plus d’ab-

sorber les inondations. La tendance actuelle pousse 

vers	une	renaturation	des	rives	afin	de	redonner	de	

l’espace	au	fleuve	et	de	lui	laisser	une	certaine	liber-

té d’étalement en cas de crue. Plusieurs solutions 

existent	pour	permettre	de	cohabiter	avec	le	fleuve	et	

ses caprices. L’Atelier Castro Denissof Casi, et Nexity 

ont exploré les solutions suivantes :

- La construction sur pilotis 

Permet	 d’investir	 le	 fleuve	 avec	 des	 constructions	

« suspendues » au niveau le plus haut des crues, pour 

protéger les logements des inondations ; le terrain en 

pente douce, permettant la montée des crues, est 

aménagé en jardin ou promenades et la rue princi-

pale se situe au plus haut de cette pente. Bien que 

compatible	avec	 la	densification	urbaine	nécessaire	

de nos jours, cette solution apporte des problèmes 

d’esthétisme et de qualité urbaine à grande échelle.

- Le rez-de-berge 

Est un système permettant à l’eau de s’engager au 

rez-de-chaussée ce qui permet d’utiliser ce niveau 

pour des parkings, des terrasses inondables ou des 

promenades, voir même des petits commerces ou 

services. Les logements et la rue se situent au niveau 

du premier étage des constructions. Cette forme de 

résistance passive permet d’urbaniser tout en faisant 

cohabiter différentes usages avec la berge.

[16] Construction sur pilotis [17] Rez-de-berge
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-	Les	maisons	flottantes

Offrent une façon différente d’habiter en ville. Ce 

système est déjà bien développé en Asie, aux États-

Unis	et	en	Hollande.		Il	permet	de	coloniser	le	fleuve	

et de suivre ses crues sans inquiétude, mais le prin-

cipe	de	flottaison	reste	destiné	à	de	petites	construc-

tions. Une autre solution est la maison amphibie: elle 

consiste à construire une maison en bain-marie. La 

construction est donc posée dans son bac, au niveau 

de la terre ferme ; lors d’une crue importante, l’eau 

peut	s’infiltrer	entre	la	maison	et	sa	coque	extérieure.	

(Barker et Coutts, 2016 : p. 214).

Autre	 type	 de	maison	 flottantes,	 les	 péniches	 sont	

devenue depuis les années 1970 un mode d’habitat 

alternatif18. Des péniches commerciales sont trans-

formées	en	logements	flottants,	offrant	des	espaces	

spécifiques	à	ce	type	d’habitation.	Cependant,	elles	

ne sont pas toujours considérées comme des habi-

tations au sens strict et la proximité avec l’espace 

public (par les quais) tend à gommer la limite entre 

espace privé et domaine public. Mais l’intérêt pour 

ce type d’habitat est bien réel. Il trouve sa source 

certainement dans  la symbolique portée par l’eau 

et	la	relation	avec	la	nature,	le	fleuve	étant	une	des	

dernières connexions avec la nature dans l’urbani-

té minérale de nos villes. La sérénité de l’eau et le 

calme	du	fleuve	offrent	un	contraste	bienvenu	avec	

le stress et l’agitation de la ville.

18 «	Vivre	habiter	une	péniche	bateau	fluvial	»,	consulté	le	11	
décembre	2016,	http://www.pnich.com/peniche-habitat-fluvial.
html.

[19] Maison Amphibie : situation durant une crue.[18] Maison Amphibie : situation habituelle.
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2.4 Un nouveau dialogue entre la ville et le 

fleuve 

Le	 fleuve	 est	 un	 élément	 important	 du	 paysage,	

qui apporte à la ville une composante naturelle 

indispensable au bon équilibre du cadre de vie des 

citadins. Il s’inscrit dans un territoire très large, im-

pliquant un travail intercommunal pour parvenir 

à une concordance fructueuse dans l’élaboration 

de projets. Il a été, par le passé, considéré comme 

un domaine technique au service des hommes, du 

commerce et du transport. Ses berges ont d’abord 

été canalisées, essentiellement dans un souci d’as-

sainissement	 et	 d’efficience	 économique.	 Pro-

gressivement délaissées par les industries, elles 

reviennent sur le devant de la scène en suscitant 

de	 nouvelles	 réflexions	 sur	 le	 mobilité,	 la	 densifi-

cation urbaine et la place du paysage dans la ville.  

La	transformation	et	la	requalification	des	berges	en	

espace public est l’étape suivante dans l’histoire de 

la	relation	entre	 la	ville	et	son	fleuve.	L’organisation	

en	réseau	de	l’espace	fluvial	permet	d’amener	d’une	

nouvelle manière la périphérie au centre-ville sans 

lourdes	modifications	du	tissu	urbain	et	apporte	de	

ce fait une solution innovante. La dualité entre la pé-

riphérie et le centre peut-être en partie résolue grâce 

au	fleuve	et	à l’usage mixte que nous pouvons en 

faire pour générer de nouveaux centres dynamiques.

La	difficulté	d’aménager	 les	berges	offre	une	occa-

sion	 de	 définir	 de	 nouvelles	 typologies	 du	 bâti,	 en	

accord	avec	la	densification	urbaine	actuelle	et	avec	

la	nature,	La	ville	s’ouvre	sur	le	fleuve,	le	considère	

comme	un	trait	d’union	et	non	plus	comme	une	fis-

sure	dans	la	ville.	Le	fleuve	est	donc	un	nouvel	outil	

pour	les	planificateurs	et	les	architectes	des	villes.	Il	

génère une urbanité nouvelle,  non seulement sur ses 

rives mais aussi dans la profondeur du tissu urbain, 

grâce à l’orientation et aux percées visuelles offertes 

par	les	cours	d’eau.	Le	symbole	qu’est	le	fleuve	dans	

la ville et les différents rapports que nous avons en-

tretenus avec lui dans notre histoire nous amènent 

vers une urbanisation contrôlée par l’homme, mais 

dirigée	 par	 le	 fleuve.	 L’homme	 se	 réapproprie	 les	

berges	et	le	fleuve	récupère son caractère naturel.

[20] Evolutions favorable à la biodiversité et à différents usages au 
Bois de Boulogne, Paris.
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Similitudes et différences 

Venise et Paris, choisies comme exemples, partagent 

certaines similitudes dans leur rapport à l’eau. Mais 

elles connaissent aussi des différences importantes. 

Une	des	différences	les	plus	significative	est	la	place	

de l’eau dans la ville : à Venise, elle est omnipré-

sente, encombrante, voire dérangeante pour certains 

habitants. 

La composition de ces deux villes est d’ailleurs bien 

spécifique	 :	 Venise	 est	 une	 addition	 d’îles	 connec-

tée par des canaux alors que Paris a crû de façon 

concentrique autour de son île historique.  Paris a 

subi la scission entre la ville et les rives industriali-

sées de la Seine alors qu’à Venise, le dialogue obliga-

toire avec la lagune a plutôt amené les habitants à se 

méfier	de	l’eau	et	à la maîtriser autant que possible 

jusqu’à se résoudre à quitter la ville pour se réfugier 

sur la terre ferme. 

A Paris, la grande maîtrise de l’eau a conduit à un 

certain asséchement de la ville. Paris a travaillé ses 

eaux et ses berges tout au long de son histoire pour 

assainir, canaliser, construire. La ville doit et mainte-

nant	renaturer	et	revitaliser	les	cours	d’eau	et	fleuve	

qui la traversent. 

Le cadre de vie est aussi bien différent entre ces 

deux	villes	:	la	difficulté	de	vivre	avec	l’eau	est	bien	

plus importante à Venise qu’à Paris, où les habitants 

peuvent rapidement s’en éloigner.

Alors que Venise se doit de trouver les solutions tech-

niques pour ne pas se faire engloutir par ses eaux, 

Paris garde un grand avantage pour le futur : elle 

peut faire des travaux de réhabilitation pour modi-

fier	les	différentes	interventions	de	son	histoire	alors	

que Venise est cristallisé dans sa majesté historique 

et n’a plus d’autre option que de se tourner vers le 

continent. Paris, dont les rapports avec la Seine ont 

été d’intensité variable au cours de l’histoire, peut ac-

tuellement se moderniser et proposer l’intégration de 

son	fleuve	à	l’urbanité	de	la	ville	et	de	la	vie,	et	peut	

répondre ainsi au besoin de nature exprimé par sa 

population. 

Mais les deux villes ont un point commun capital : 

elles ont fait un grand usage architectural et urbain 

de	 leur	 fleuve	 respectif,	 pour	mettre	 en	 valeur	 plu-

sieurs	 édifices	majeurs	 de	 la	 ville	 et	 donner	 à	 leur	

fleuve	 un	 caractère	 tout	 aussi	 symbolique	 qu’utili-

taire. La présence de ce paysage dans la ville a parti-

cipé	à	la	grandeur	et	la	magnificence	de	ces	villes	et	

de leur architecture.
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3.  Le cas d’Yverdon-les-Bains

Cette partie nous permettra de présenter en détail 

les différentes interventions effectuées à Yverdon en 

rapport avec l’eau. Le travail de recherche et de syn-

thèse effectué par Daniel de Raemy et ses collègues 

dans les trois volumes de l’Histoire d’Yverdon19 nous 

apporte de nombreuses informations quant à la for-

mation de la ville, les rapports qu’elle a entretenus 

avec ses eaux tout en apportant les explications so-

ciales et politiques aux choix effectués durant toute 

son histoire.

3.1 Histoire d’Yverdon-les-Bains

Les premiers habitants

Avant l’arrivée des premiers hommes à Yverdon, la 

région était un gigantesque glacier, appeler le Gla-

cier du Rhône. Sa fonte va entrainer la formation des 

trois lacs que nous connaissons aujourd’hui: le lac 

de Neuchâtel, le lac de Bienne et celui de Morat. Le 

niveau du lac de Neuchâtel était alors plus ou moins 

le	même	que	le	niveau	actuel.	Au	fil	des	différentes	

crues et décrues survenues durant la fonte du glacier 

et avant l’époque néolithique, le lac a permis, grâce 

aux dépôts de sédiments, la formation de « cordons 

littoraux » disposée en couche parallèlement aux 

rives du lac. Ces cordons littoraux, très allongés et re-

lativement étroits, dépassaient d’un ou deux mètres 

du niveau d’inondation et donnèrent les premières 

19 Aubert, Edmond. Histoire d’Yverdon. Schaer. Vol. 1/3. Yverdon-
les-Bains, 1995.
    De Raemy, Daniel et Brusau, Carine. Histoire d’Yverdon. Schaer. 
Vol. 2/3. Yverdon-les-Bains, 2001.
    De Raemy, Daniel et Auderset, Patrick, Histoire d’Yverdon, 
Schaer, Vol. 3/3. Yverdon-les-Bains, 1999.

terres constructibles à proximité du lac. Depuis l’Anti-

quité jusqu’au Moyen-Age, les cordons seront utilisé 

pour les habitations mais aussi les routes traversant 

la région. Il faut attendre l’arrivée des populations la-

custres entre 4’000 et 800 avant J.-C. pour apporter 

de la vie au abord du lac (Aubert, 1995 : p.14). Les 

premières constructions retrouvées à Yverdon sont 

donc des habitations sur pilotis, caractéristiques des 

lacustres et très répandues durant l’époque néo-

lithique et l’âge de bronze, dont on retrouve des 

vestiges à l’est de la ville, entre l’avenue des Sport 

et de Clendy. D’ailleurs « dès l’époque néolithique, 

tout au moins, notre région était culturellement aux 

frontières	des	influences	du	nord	et	du	sud	»	(Aubert,	

1995	:	p.20).	Mais	après	une	modification	naturelle	

du cours de l’Aar, le niveau du lac de Neuchâtel re-

monte de plusieurs mètres et la région d’Yverdon est 

abandonnée par sa population.

Puis l’arrivée des Helvètes, peuple Celte, au Ve siècle, 

a permis de redonner vie à la région. Les Helvètes 

développent l’activité commerciale et commencent 

à	fortifier	la	ville,	 déjà protégée par le lac, la rivière et 

les marais. Ils vont donc pouvoir facilement en faire 

une place-forte, sur un axe commercial international 

permettant de relier le nord et le sud de l’Europe par 

le Grand Saint-Bernard. Différentes fouilles récentes 

ont permis de mettre au jour des poteries venant de 

la Méditerranée et démontrant une grande activité 

commerciale et artisanale. (Voirol, 2009 : p.4) Yver-

don	 faisait	 partie	 des	 douze	 villes	 fortifiée	 des	 hel-

vètes et occupait l’actuelle rue des Philosophe, du 

Valentin et des Jordils, positionné sur le troisième 

cordon littoral.



37

Plan cordons 
littoraux

8 9Une des routes importantes reliait Eburodunum/
Yverdon et Aventicum/Avenches à Vindonissa/Win-
disch. Au nord-est du lac de Bienne, un embranche-
ment partait en direction du Jura (Tavannes) pour la 
« Pierre Pertuis », un tunnel percé par les Romains 
aux environs de 200 après J.-C., qui permettait d’at-
teindre Augusta Raurica/Augst plus directement que 
par le cheminement le long de l’Aar et du Rhin. C’est 
à ce croisement qu’un relais du système des routes 
et de la poste impériale a été installé au pied d’une 
colline 8. Cette station, appelée Petinesca, près du 
village actuel de Studen, comprenait un ensemble de 
bâtiments et de locaux, ainsi que des bains. Du 1er au 
3e siècle le bâtiment principal a continuellement été 
élargi ou adapté à de nouveaux besoins. Durant le 4e 
siècle, ce lieu a été fortifié 9. 

Du règne de Tibère (14 – 37) date la naissance de plu-
sieurs de nos villes ou de leur  développement. Aven-
ches (Aventicum)  désignée capitale de l’Helvétie dès 
la domination romaine, connaît une première phase 

de monumentalisation architecturale. Le nouveau 
réseau orthogonal de la cité romaine est installé dans 
la plaine au pied de la colline d’Avenches. Le forum 
au centre des nouveaux quartiers est certainement 
en utilisation dès le premier quart du 1er siècle; il se 
trouve flanqué de thermes et d’un enclos sacré où se 
pratiquait sans doute une forme de rituel en l’hon-
neur de la maison impériale. Aux flancs de la colline, 
on a découvert que des sanctuaires romains se sont 
en plusieurs cas superposés à des structures funérai-
res de l’époque de La Tène. 

L’empereur Claude (51 – 54) prépare la conquête de 
la Grande-Bretagne et s’emploie à stabiliser le terri-
toire alpin et à améliorer les liaisons entre l’Italie, le 
Plateau helvète et la Manche. 

Il aménage le Grand-Saint-Bernard. Au pied du col, 
au chef-lieu des Véragres, à Octodurum (Martigny), 
Claude fonde le Forum Claudii Vallensium. De Mar-
tigny, la voie romaine de Claude gagne les rives léma-
niques, traverse le pays vaudois et franchit le Jura 
par le col de Jougne ou des Etroits en direction de 
Pontarlier (Ariolica). Cette route stratégique de l’Ita-
lie vers la Grande-Bretagne offre une liaison rapide 
et sûre aux troupes, aux courriers et aux voyageurs.  
Elle est aussi un facteur de prospérité pour les agglo-
mérations qui l’entourent. 

8 Sur deux terrasses de cette colline et non loin d’un ancien lieu 
sacré des Helvètes, des fondations de deux espaces de petits 
temples gallo-romains et annexes ont été découverts par des 
archéologues du 19e siècle. Ce site est difficile à dater; toutefois, 
les quelques pièces de monnaie trouvées datent de 119 à 184.
9 En même temps que la construction du Castrum.

[21] Cordons littoraux de l’époque Néolithique au Moyen-Âge
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Époque romaine

Les siècles sous la domination de l’Empire romain 

ont permis un grand développement d’Yverdon, 

désormais appelée Eburodunum. Les premiers bâ-

timents en pierre commencent à se construire et 

l’importance	 de	 la	 ville	 s’affirme	 dans	 le	 transport	

maritime, en complément à l’axe routier entre l’Italie 

et le centre de la Gaule. Le port permet d’acheminer 

plus facilement de grandes quantités de marchan-

dises de ou vers le Rhin et l’Aar, et de faire transiter 

des marchandises provenant ou destinée au transit 

sur le Rhône. Les Romains vont aussi construire le 

Castrum (emplacement actuel du cimetière) qui était 

à l’époque en bordure du lac. Le Castrum jouera un 

rôle très important pour l’empire romain tout en-

tier. Il fait, en effet, partie du système défensif glo-

bal de l’empire, permettant d’assurer d’une part la 

protection des populations local des envahisseurs 

mais aussi l’acheminement de denrées alimentaires 

jusqu’au plus profond de l’empire par la Thièle, puis 

l’Aar	et	finalement	le	Rhin	(Aubert,	1995	:	p.26).	Le	

commerce entre la Méditerranée et la Manche se 

poursuit après l’arrivée des Burgondes au Ve siècle. 

Yverdon	traverse	une	époque	prospère	et	florissante	

grâce à sa position stratégique et à l’implication des 

Romains pour en faire une ville de commerce im-

portante. 

Entre le VIIe siècle et le XIIe siècle, l’histoire d’Yverdon 

n’est pas très connue mais on sait qu’elle a gardé sa 

position de transit commercial et reste une petite ca-

pitale	régionale	malgré	certaines	difficultés	dues	aux	

contextes économiques. Mais cette période est inté-

ressante	sur	le	plan	géographique:	au	fil	des	années,	

le lac s’est retiré de plusieurs centaines de mètres, 

ce qui a fait apparaitre le quatrième cordon littoral. 

Celui-ci sera propice au développement urbain de la 

ville et accueillera la ville médiévale et son château 

sous Pierre de Savoie (Voirol, 2009 : p.7). Le retrait 

du	lac	a	engendré	des	modifications	importantes	sur	

le paysage et l’organisation urbaine de la ville : les 

bras	de	 la	Thièle	se	sont	modifiés	naturellement,	 la	

route traversant la plein de l’Orbe, qui s’affaissait, 

a dû être déplacée vers le nouveau rivage, loin du 

Castrum qu’elle desservait, et un nouveau port a dû 

être construit. Ce dernier a permis à beaucoup de 

nouveaux habitants, principalement des pêcheurs et 

des bateliers, de venir s’installer à proximité (Aubert, 

1995 : p.40). Le cœur de la ville s’est déplacé du 

Castrum en direction du centre que nous connais-

sons aujourd’hui.

À partir du XIIe siècle, l’agglomération yverdonnoise 

est composée du Castrum, avec son église probable-

ment d’inspiration romane, des habitations proches 

du nouveau port et du village-hameau de Clendy. 

Hormis la division du pouvoir entre l’évêché de Lau-

sanne et Pierre de Savoie, il est intéressant de sou-

ligner que les droits de navigation de pêche et de 

l’exploitation des moulins sont dirigés par le seigneur 

de Montfaucon à Orbe qui s’est octroyé la permis-

sion	de	construire	de	petites	fortifications	en	bordure	

de rivières et du lac, pour assurer le bon déroulement 

de ses affaires commerciales. Cette prémisse de ville 

nouvelle se situait au niveau de l’actuelle rue du Col-

lège, rue du Pré et des Casernes (Aubert, 1995 : p. 

40-46).
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16 17En effet, pour des raisons évidentes, l’entourage du 
Castrum doit être entièrement dégagé de tout obsta-
cle empêchant de voir un ennemi qui s’approche. Sur 
le terrain redevenu vierge, toujours encore déterminé 
par la surface du cordon littoral à l’est de la Thièle, des 
ingénieurs romains procèdent à la construction d’un 
camp militaire, qui en même temps doit servir de 
base navale. Le port offre une excellente communi-
cation fluviale avec le Rhin, par les lacs de Neuchâtel 
et de Bienne, puis l’Aar, sans risque d’interruption en 
été par temps particulièrement sec. Cette base navale 
est assez importante pour que l’administration mili-
taire romaine en ait fait le siège d’une sorte d’ami-
rauté. En plus, le Castrum se trouve au carrefour des 
voies reliant le Léman à Avenches et au Jura. 

Le Castrum est un grand quadrilatère irrégulier, 
entouré de murs de 2,50 m de largeur en moyenne 
à leur base. 15 tours renforcent ce mur. Selon une 
règle générale des ingénieurs romains, la hauteur 
d’un rempart mesure trois fois sa largeur et les tours 
deux fois la hauteur du mur. Nous n’en avons pas les 
preuves pour la forteresse romaine d’Eburodunum, 
mais il est permis d’estimer que les tours avaient une 
hauteur d’environ 15 mètres. Le Castrum est pourvu 
de deux portes seulement, chacune encadrée de deux 
tours. Il est le 3e en grandeur sur le territoire de la 
Suisse actuelle, après ceux de Genève et Kaiseraugst.

Certes, les transports par route seraient plus rapides, 
mais les routes ne sont plus assez sûres, et pour la 
marchandise lourde, les transports par voies fluviales 
sont préférables. Un seul chaland transporte autant 
de marchandise qu’une trentaine ou plus de chariots 
tirés par des bœufs…

Malgré plusieurs efforts de la part des Romains, les 
choses vont très mal. Un dernier rebondissement: 
Constantin-le-Grand se convertit au christianisme, 
probablement pour des raisons politiques et décide 
la construction d’une nouvelle capitale sur les lieux 
de Byzance, un évêché grec (l’actuel Istanbul), sur 
le chenal reliant la Mer Noire à la Méditerranée. En 
même temps, il décide de renforcer la ligne fron-
tale des défenses au nord de l’Empire. C’est dans ce 
contexte qu’est érigé le Castrum d’Eburodunum. Les 
travaux commencent en hiver 325/26, comme l’attes-
tent les pieux de fondation de l’enceinte du Castrum, 
qui ont pu être datés par dendrochronologie. 

Désormais, Eburodunum change de caractère. Ce 
n’est plus un vicus civil. Toutes les constructions 
dans l’enceinte future du Castrum sont rasées, sauf 
deux édifices publics: un bâtiment de thermes et une 
grande salle d’audiences, réquisitionnés et conservés 
à des fins militaires. 

La population est dispersée dans les environs, mais à 
bonne distance du Castrum. 

Lors d’une visite du site, on 
peut découvrir sur le sol le 
marquage de la totalité des 
tours et remparts et une re-
construction partielle de la 
porte de l’Est. A  l’extérieur 
du cimetière, on peut décou-
vrir dans la partie sud-ouest 
du Castrum des fondements 
d’un monument à absides et 
d’un édifice carré, appelés 
« greniers » parce que c’est 
ici que l’on a trouvé vers 
1820 une grande quantité 
de grains de blé carbonisés, 
datant d’après l’époque ro-
maine. Au Nord du petit parc 
du Castrum se trouve une 
reconstruction d’un tronçon 
du rempart, ainsi qu’une affi-
che illustrée donnant des in-
dications sur l’aménagement 
probable de l’intérieur du 
Castrum. Le Canal oriental 
de nos jours suit à peu près le 
lit de la Thièle antique. 

A l’intérieur, sur une surface 
d’environ 22’600 m2, se trou-
vaient des greniers et entre-
pôts, les bâtiments destinés 
au logement des soldats et 
de leurs commandants, puis 
deux thermes. 

[22] Castrum de la ville avec les rives estimées de l’époque romaine
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La ville nouvelle

Pierre de Savoie, arrivé durant la seconde moitié 

du XIIe	 siècle	 à	 Yverdon,	 va	 profiter	 de	 cette	 posi-

tion stratégique autant du point de vue économique 

et commercial que du point de vue politique. C’est 

en effet grâce à Pierre de Savoie que la ville médié-

vale va pouvoir se développer et s’imposer comme 

centre d’une région jusque-là divisée entre  différents 

petits seigneurs. En effet, les bourgades de Grand-

son, Montagny, Belmont et Orbe n’ont été liées que 

grâce à l’arrivée de Pierre de Savoie, qui a commen-

cé à fédérer la région autour de la ville principale que 

va devenir Yverdon. Dès 1260, Pierre de Savoie va 

améliorer les connexions routières. Il va construire 

une route surélevée entre la Thièle et le quartier ac-

tuel des Uttins,  ce qui permet de connecter Orbe à 

Yverdon en traversant les marais auparavant régu-

lièrement inondés. Il développe aussi l’axe passant 

par Gressy pour aller jusqu’à Morges (Aubert, 1995 : 

p.49). L’importance de la ville se fait sentir par les 

moyens développés pour la mobilité. Mais c’est 

surtout la construction du château qui va lui don-

ner  son statut de capitale régionale. Le but de Pierre 

de Savoie est de la protéger complètement grâce à 

l’eau. La Thièle, à l’époque gallo-romaine, se jetait 

dans le lac entre le Château et les Jordils (proche du 

Castrum). Au moment de fonder la nouvelle ville, elle 

formait des méandres, qui donneront naissance à 

différents faubourgs, et se jetait dans le lac entre le 

pont de Gleyres et le pont ferroviaire actuel. Lors de  

la	construction	du	château,	Pierre	de	Savoie	fit	dévier	

le cours de la Thièle pour qu’elle entoure la partie 

sud de la ville. Yverdon devint une île complètement 

entourée d’eau, délimitée au nord par le lac, juste 

après la rue des Remparts, au sud par la rue du Four 

et la vieille Thièle (sûrement un fossé aménagée arti-

ficiellement	et	aujourd’hui	disparu)	à	l’est	par	le	canal	

Oriental actuel et à l’ouest par la Thièle, actuellement 

rue des Casernes. 

Pierre de Savoie organise la ville en rues géométriques 

et en parcelles allongées. Elle est composée de trois 

rues principales, qui constituent encore actuellement 

le centre historique d’Yverdon : la rue du Lac, le rue 

du Milieu et la rue de la Thièle (actuellement rue du 

Four). Mais le périmètre de la ville ne permettait pas 

de subvenir à tous les besoins de la population ; les 

Jordils sont donc devenus les jardins potagers de la 

ville et les marais ont été utilisés pour la culture de 

foin et d’herbe, très importants pour nourrir le bétail. 

Sous Pierre de Savoie, l’agglomération yverdonnoise 

s’est largement développée, englobant une vaste 

région	 et	 profitant	 de	 sa	 place	 stratégique	 sur	 les	

axes de circulation routière et maritime.	Elle	affiche	

une économie prospère ce qui explique le grand 

nombre d’auberges ainsi que l’arrivée de plusieurs 

banquiers et prêteurs alors que l’industrie n’était 

encore que très limitée avant le XVe siècle (Aubert, 

1995 : p.63-64).
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[23] Le plan le plus ancien d’Yverdon, environ 1686, selon un redessin de M. Daniel de Raemy. 
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L’apparition des faubourgs

La prospérité d’Yverdon s’est manifestée aussi après 

la mort de Pierre de Savoie avec l’apparition des fau-

bourgs, dont deux sont situé sur de petites îles à l’est 

de la ville résultant du cours capricieux de la Thièle. 

Comme son nom l’indique, le faubourg des Moulins 

a vu  s’installer sur le cours de la rivière, plusieurs 

moulins mais aussi plusieurs autres petites indus-

tries nécessitant la force motrice de l’eau (comme 

des tanneries)s et par la suite des boucheries. La 

Thièle des moulins est alors aménagée sur plus de 

1600m	 et	 la	 navigation	 s’en	 voit	 simplifiée	 jusqu’à	

Orbe. Juste au nord de ce quartier se développe le 

faubourg de l’hôpital, futur faubourg des Cheminet 

puis rue des Casernes de nos jours. Au sud, le fau-

bourg	de	 la	Plaine	offre	une	 largeur	suffisante	pour 

défendre	efficacement	la	ville	depuis	le	château, qui 

sera lui-même relié au village de Clendy durant le XVe 

siècle (Aubert, 1995 : p.65-66).

L’eau pour les manufactures

Le milieu du XVe siècle est une période de grande 

activité manufacturière à Yverdon, en plus de mou-

lins, la production de draps, de tuiles et de briques 

se développe largement à proximité des cours d’eau 

de la Thièle; mais le caractère rural reste prépondé-

rant en raison de  la présence accrue d’élevage et de 

cultures maraîchères à proximité de l’enceinte de la 

[24] Faubourg des Moulins, de Gleyres et de Cheminet au XVe siècle, reconstitution hypothétique. I. Ville « à l’intérieur des muraille ». II. 
Faubourg des Moulins. III. Faubourg de Gleyres et de Cheminet. Remarquez les points suivants : 1. Rue du Lac. 3. Pont des boucheries ou 
Bachier. 7. Emplacement présumé des moulins au Moyen-Age. 8. Emplacement des moulins selon les relevés des XVIIIe et XIXe siècle. 17. 
Thièle	occidental	18.	Thièle	bordant	le	flanc	sud	de	la	ville.	19.	Thièle	des	Moulins.
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ville.	Le	transport	fluvial	se	voit	aussi	augmenté.	Les	

bateliers de la ville s’occupent d’acheminer les pro-

duit locaux jusqu’à Orbe d’un côté et jusqu’à Soleure 

via le lac de Neuchâtel et l’Aar de l’autre côté. Mais la 

difficulté	de	vivre	dans	une	zone	marécageuse	n’est	

pas encore résolue. En effet, malgré les différentes 

interventions pour corriger les cours du Buron et 

du Mujon et la construction de 25 ponts en dehors 

même de la ville, la grave inondation en 1470 a fait 

de gros dégâts et emporta beaucoup de ces ponts 

(Aubert, 1995 : p.98). 

Les guerres de Bourgogne et l’arrivée des Bernois 

marquèrent	 le	 début	 d’une	 période	 difficile	 avec	

de	 nombreux	 conflits	 et	 différentes	 occupations	

étrangères. L’emplacement stratégique de la ville y 

amenait presque naturellement les armées, qui ne 

se gêneront pas de la piller sur leur passage. Mais 

malgré ce passage sombre, Yverdon à toujours réus-

si à garder une certaine indépendance vis-à-vis des 

autorités de l’époque et a largement pu reprendre 

ces activités après les guerres de Bourgogne. Son 

emplacement de carrefour routier et commercial et 

son	port	lacustre	et	fluvial	au	pied	du	Jura	entre	les	

baillages de Grandson et d’Orbe, offraient une bonne 

opportunité de développement qui ne sera malheu-

reusement pas mis en valeur par les Bernois.

[25]	Entre	Hôpital	et	Casernes.	Le	Faubourg	de	Gleyres,	vu	depuis	le	confluent	du	Canal	des	Moulins	(à	gauche)	et	de	la	Grande	Thièle	(à	
droite). Tout à gauche, la porte Bachiez et les boucheries construites sur le pont en 1758. Reconstitution due au peintre Edmond Bornand.
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Gestion de l’eau à l’époque bernoise

Au début du XVIe siècle, les Bernois mettent en place 

la nouvelle autorité à Yverdon. La bourgeoisie déjà 

établie	profite	des	avantages	que	les	Bernois	lui	oc-

troient, et, dans les années 1570-1580 c’est elle qui 

détient le monopole commercial et de transport sur 

la Thièle depuis Orbe et sur l’ensemble du lac, qui 

se verra renforcé par l’achat des halles du port par 

LL.EE en 1579 (De Raemy, 2001 : p. 27). En plus de 

ce monopole, les bourgeois avaient le droit d’emme-

ner pâturer leur bétail avant le peuple. Cette pratique 

montre que les prés représentaient une valeur impor-

tante, plus grande même qu’un champ de culture et 

qu’Yverdon avait un avantage sur les villes alentour : 

les terres marécageuses et inondables impropres à 

la plantation de céréales étaient alors toutes utilisées 

pour les pâtures du bétail, la production de foin pour 

l’hiver et de fumier. Toute la zone ouest de la ville 

entre le Thièle et le Mujon, déjà morcelée par les 

méandres des cours d’eau, était en plus quadrillée 

par de petits canaux de drainages. Cette grille per-

mettait de mieux maîtriser les terres dédiées à la pâ-

ture et celles pour la production du foin. Ces petits 

îlots étaient alors connectés et déconnectés selon les 

besoins par de petits pontons autorisant ou non la 

pâture. Ce système utilisant l’eau comme frontière 

permettait de ne pas avoir à construire de clôtures 

autour de chaque parcelle. C’est un système écono-

mique qui assure d’un côté la maîtrise de la culture et 

la bonne irrigation des terres tout au long de l’année. 

Les remontées littorales et les bordures des voies ac-

cès étaient closes et formaient des jardins. Quant au 

reste des terres, elles étaient utilisées pour la culture 

de légumineuses, de chanvre, de lin et d’arbres frui-

tiers que l’on trouvait alors à l’est de la ville et dans 

la zone « derrière le lac » ainsi que dans les hauteurs 

des terrains de la ville, depuis les rives orientale du 

Buron jusqu’au Montélaz et la colline de Floreyres 

(De Raemy, 2001 : p. 67-68).

Les faubourgs est et les ports

Les faubourgs des Moulins et du Cheminet, déjà 

développés à l’époque savoyarde, prennent de 

l’importance. Ces petites îles extra-muros ont joué 

d’abord un rôle commercial et de transport pour la 

ville,	 puis	 aussi	 une	défense	 efficace.	 Les	 ennemis	

devaient	passer	une	série	de	ponts	et	de	fortifications	

pour accéder à l’enceinte même de la ville. Cette 

zone a d’abord été modelée par les eaux puis renta-

bilisée par l’exploitation de moulins, mais c’est aussi 

une porte d’entrée de la ville. Après avoir souffert des 

guerres de Bourgogne, les Bernois vont y apporter 

de	grosses	modifications	:	asséchements	des	petits	

canaux pour augmenter la production des moulins 

[26] Les faubourgs des Moulins, de Gleyres et de Cheminet selon 
le relevé de Johannes Willading, 1686. Le bras séparant les deux 
faubourgs à disparu.
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[27] Plan de la ville d’Yverdon et du marais voisin, 1699.
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et mise en place de dépôts pour le transport de mar-

chandises. Vers 1600, les deux faubourgs fusionnent 

et la totalité des parcelles sont occupées. 

Le Canal d’Entreroches

Les bateliers n’était pas aussi bien organisés qu’à 

l’époque savoyarde, mais ils continuaient à ache-

miner beaucoup de matières premières jusqu’à So-

leure d’abord et même jusqu’en Hollande. En effet 

le	transport	fluvial	était	bien	plus	avantageux	que	le	

transport terrestre. En plus des faubourgs, très actifs 

grâce à la force motrice de l’eau, il y avait à Yverdon 

deux	ports,	un	au	pied	du	château,	qui	sera	finale-

ment abandonné en raison d’une mauvaise irriga-

tion, et le port de Gleyres, sur l’actuelle Thièle rive 

droite. Ce port sera développé par les Bernois, qui 

construiront les premières halles sur ces rives. Ces 

installations leur apporteront le monopole du trans-

port de toutes les marchandises transitant par Yver-

don, d’Orbe à Soleure ainsi que sur l’ensemble des 

trois lacs entre 1520 et 1720 (De Raemy, 2001 : p. 

126).	Pour	étendre	leur	influence	encore	plus	large-

ment, ils lancent l’idée du canal d’Entreroches dès 

1635, avec comme but de relier le Rhône au Rhin, ce 

qui permettrait à Yverdon de devenir le lien et le pas-

sage obligatoire entre le sud et le nord de l’Europe. 

Le canal des moulins s’en voit donc encore modi-

fié.	Des	écluses	sont	aménagées	pour	passer	de	 la	

Thièle occidentale au canal des moulins, permettant 

ainsi de naviguer sur plus de six kilomètres, jusqu’au 

Talent. Les canalistes ont pu disposer de leur propre 

port ainsi que d’un petit chantier naval destiné à la 

réfection des embarcations. Les travaux vont conti-

nuer jusqu’à Cossoney mais les moyens devant être 

mis en œuvre sont bien trop importants et le projet 

est abandonné. Le canal d’Entreroches sera tout de 

même utilisé pour acheminer le plus loin possible les 

marchandises	avant	de	finir	leur	voyage	par	voie	de	

terre. (De Raemy, 2001 : p.128-130).

Outre leur utilisation pour le commerce, le transport 

et l’artisanat, les eaux de la région ont encore été uti-

lisées	à	des	fins	de	protection.	En	effet,	avec	l’arrivée	

de l’ingénieur bernois J. Willading qui a bien compris 

l’importance stratégique de la ville, différents projets 

de	 fortifications	 voient	 le	 jour.	 La	 volonté	 première	

était	 de	 donner	 à	 Yverdon	 la	 qualité	 d’île	 fortifiée	

« à la hollandaise », les cours de la Thièle étant uti-

lisés pour inonder les fossés entre les enceintes de 

protection. Mais il faut attendre l’arrivé de H.J. von 

Diesbach, successeur de Willading, pour voir la mise 

en	 place	 des	 dernières	 fortifications	 utilisant	 l’eau	

comme	 principal	 rempart.	 Au	 final,	 les	 protections	

[28] Détail de l’écluse double, passage entre le Thièle occidentale 
et le canal des Moulins, plan cadastral Treytorrens, 1737.
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[29] Plan de la ville d’Yveron et projet de digue pour l’inondation des marais situés à l’ouest de la ville, estimé 
vers 1716.



48

mise en œuvre permettaient l’inondation de l’ar-

rière-pays à moindre coût : des fossés et des digues 

de terres sont construits à cet effet et la ville se voit 

alors protégée de toute part par les eaux.

XVIIIe siècle : développement des routes

« Au XVIIIe siècle, la terre vaudoise fut bien heureu-

sement épargnée par la guerre et son histoire est 

un peu à l’image de ses habitant : tranquille et sans 

débordements » (De Raemy, 2001 : p. 155). L’ap-

port principal de cette période est l’arrivée de Fortu-

né-Barthélémy de Felice, qui va y réaliser sa fameuse 

encyclopédie, en développant notamment une 

imprimerie et des logements pour ces étudiants et 

collaborateurs entre 1770 et 1780. De Felice va de-

voir faire preuve d’imagination pour transmettre ses 

écrits sans se faire censurer, car ils font concurrence 

à ceux de Diderot et d’Alembert. De Felice choisi 

donc d’imprimer son encyclopédie à Yverdon mais 

ne la relie pas. Pour assurer sa distribution, il choisit 

d’envoyer les feuillets bruts par bateaux dans des ba-

rils étanches, qui seront ensuite reliés par les impri-

meurs locaux. Yverdon se fait connaître dans toute 

l’Europe grâce à cette encyclopédie et le réseau que 

de Felice a pu créer pour sa distribution (De Raemy, 

2001	:	p.	198).	Mais	ceci	n’a	pas	suffi	pour	conserver	

une activité importante sur les canaux et le lac : les 

bateliers voient leurs affaires grandement diminuées 

par la politique de Berne qui favorise l’utilisation des 

routes. Le canal d’Entreroches n’est plus utilisé dès 

1829 et le port perd de ce fait beaucoup d’attrait. Il 

faudra attendre l’arrivée du premier bateau à vapeur 

en 1826 pour voir un réel regain pour les voies d’eau 

(De	Raemy,	1999	:	p.	68).	Dès	la	fin	du	XVIIIe siècle, 

Yverdon veut conserver sa position de capitale régio-

nale. Elle va même jusqu’à ne pas participer à une 

réunion illégale révolutionnaire uniquement pour 

ne pas se soumettre à l’autorité de Lausanne. Mais 

Yverdon, va vouloir s’allier avec de plus petites ville 

comme Nyon, Rolle et Moudon et ainsi conserver 

une position dominante.

XIXe siècle : les conséquences de l’industrialisation

On dénombre environ 2500 habitant en 1800 et 

Yverdon reste un centre commercial et artisanal ; 

mais il est encore rural et traditionnel comparé au 

nord-est de la suisse bien plus vite industrialisé. C’est 

à partir de 1850 que l’on va assister à une réelle ex-

pansion et de gros travaux pour la mettre en œuvre. 

Mais l’urbanisation reste encore assez limitée, par le 

lac d’un côté et par les marais de l’autre. La ville mé-

diévale	se	voit	densifiée	et	les	premières	habitations	

commencent à apparaître à l’ouest et à l’est de la 

ville. Le sud, occupé par les marais est toujours ex-

ploité et différents aménagements permettent d’aug-

menter ces capacités. On voit donc les marais servir 

alors pour l’extraction de tourbe – réputée de bonne 

qualité – et le sable, charrié par les alluvions, est uti-

lisé pour la construction de routes et de bâtiments 

(De Raemy, 1999 : p. 65). La plupart des terres ex-

ploitables restent encore des prés et des pâturages, 

ne laissant que peu de terre pour des jardins et forêts 

(De Raemy, 1999 : p. 71). 

Le canal de Moulins, entretenu par les Bernois, reste 

largement actif jusqu’au milieu du XIXe siècle. Une 

dizaine d’entreprises artisanales et industrielles s’y 

installent. On y trouve en plus des moulins et tan-
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[30] Carte Siegfried Première édition  de 1873 à 1922.

neurs, des teinturiers et les abattoirs puis même une 

chocolaterie et une huilerie (De Raemy, 1999 : p. 73). 

L’économie de la ville est donc étroitement liée à l’ex-

ploitation de la force motrice de l’eau. Les différents 

travaux d’assainissement qui surviendront par la 

suite, ajoutés à l’arrivée de la première ligne romande 

de chemin de fer – dont Yverdon était le terminus – 

auront	raison	de	cette	zone,	qui	sera	définitivement	

abandonnée	vers	 la	fin	du	XIXe siècle. Un autre fait 

à relever est la privatisation des murailles, avec au-

torisation aux propriétaires de les démolir selon leur 

besoins. Ceci a permis aux privés de s’approprier les 

berges et d’aménager des quais privé permettant 

d’interagir directement avec les canaux, auparavant 

cachés derrière l’enceinte.
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L’assainissement de la région

À partir des années 1890, Yverdon connait un essor 

industriel et commercial rapide grâce à l’impulsion 

dû à l’arrivée chemin de fer. La population augmente 

aussi largement grâce à l’arrivée d’immigrants venus 

de différents cantons mais aussi de France, d’Alle-

magne et d’Italie (De Raemy, 1999 : p. 149). La po-

sition géographique d’Yverdon est propice au transit 

de personnes et permet d’augmenter la population 

locale et la force de travail utile pour son industrie. 

Mais pour réussir à grandir, la ville a besoin de gros 

travaux d’assainissement. La seconde moitié du XIXe 

siècle	apportera	de	grosses	modifications	au	tissu	al-

luvial de la pleine de l’Orbe, qui sera aussi une des 

zone importante pour les deux corrections des eaux 

du Jura. Le canton désire pouvoir mettre en valeur 

ces terres, mais Yverdon se montre très réticente: les 

autorités sont attachées aux moulins et à leur rôle 

dans l’économie locale, et elles craignent qu’un as-

séchement provoque une diminution des courants 

et par conséquence une stagnation des eaux usées 

et un risque d’insalubrité. Pourtant, ces travaux sont 

essentiels à l’expansion de la ville et à la réduction 

des inondations de tout le littoral. 

Modifications des cours d’eau de la plaine de 

l’Orbe

Dès 1820, Orbe, soucieuse de l’assainissement 

de ses marais, décide de construire le canal dit de 

« la petite Thièle » qui part du Saut du Séchon, à 

la hauteur d’Essert-Pittet, draine les eaux de l’Orbe, 

traverse le grand marais ouest d’Yverdon et se jette 

dans le bras occidental de la Thièle via le Mujon, à la 

hauteur de l’avenue Kiener actuelle. Cette réalisation 

forme l’actuel cours de l’Orbe et de la Thièle dans la 

plaine. Puis en 1854, le canton décide de prendre 

les choses en main et commence un large projet de 

modification	des	cours	d’eau	de	la	plaine	de	l’Orbe.	

Un nouveau canal est creusé pour la Thièle, les af-

fluents	secondaires	comme	le	Buron,	le	Mujon	ainsi	

que le Bey et la Brinaz, sinueux et propice aux débor-

dements,	sont	rectifiés	et	approfondis.	Le	lieu-dit	de	

« Le petit Saut » ainsi que l’ancienne écluse du canal 

des moulins sont utilisés pour répartir les eaux dans 

les trois canaux de la Thièle qui existaient alors. Mais 

ces interventions locales n’ont pas permis de réguler 

les crues dues à l’interconnexion des trois lacs qui 

faisaient effet de vases communicants. 

[31] Détail de l’assainissement des cours d’eau du territoire yver-
donnois lors de la correction des cours d’eau de la plaine de l’Orbe.
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[32] Étendue complète de la correction des cours d’eau de la plaine de l’Orbe.
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Première correction des eaux du Jura

En 1868, sous la direction de l’ingénieur cantonal 

grisonnnais Richard La Nicca, la Confédération lance 

les travaux de correction des eaux du Jura. Ils ont  

pour but de dévier l’Aar directement dans le lac de 

Bienne par le canal de Nidau ainsi que de créer un 

nouveau canal de Hagneck. Ces deux canaux don-

neront au lac de Bienne le rôle de vase d’expansion 

permettant alors d’accueillir les surplus du Seeland et 

de la Thièle. Avant la correction, les eaux de la Thièle 

se déversaient dans l’Aar, dont la faible pente ne 

permettait	pas	une	évacuation	suffisante.	Un	phéno-

mène	de	reflux	provoquait	la	montée	des	eaux	dans	

les trois lacs. La correction des eaux du Jura visait 

également à redessiner le cours  des rivières située 

entre les lacs, soit la Thièle et la Broye. 

Yverdon, d’abord intéressée par ce projet d’assainis-

sement, regrette qu’il ne prenne pas en compte la 

plaine de l’Orbe et commence à craindre les consé-

quences d’un abaissement du niveau du lac. Si le 

niveau du lac diminue d’un mètre seulement, il fau-

dra creuser le lit de la Thièle, réaménager le port de 

Gleyres et approfondir de très nombreux puits, envi-

sagent les autorités. Mais si la baisse est plus impor-

tante, la ville craint le tassement des terrains et les 

gros dégâts consécutifs sur les ponts et chaussées 

ainsi qu’à de nombreuses constructions. En 1879, 

les travaux s’achèvent et le lac de Neuchâtel voit son 

niveau baisser de deux mètres trente. Mais Yverdon 

tirera	 le	meilleur	 profit	 de	 ces	 travaux.	 S’il	 est	 vrai	

que les fondations du château sont altérées et que 

des terrains se tassent, les effets positifs sont bien 

plus importants: le drainage et l’assainissement de la 

plaine sont facilités et  130 hectares de terre émer-

gent entre le lac et la ville, ce qui lui donnera une 

réelle opportunité de croissance (De Raemy, 1999 : 

p. 150-153).

Deuxième correction

Après la première correction des eaux du Jura, la 

plaine de l’Orbe est en partie assainie et le cône al-

luvial yverdonnois mieux maîtrisé, mais cela ne suf-

fit	 pas	pour résoudre complètement les problèmes 

d’inondation de la région. C’est la principale raison 

qui	justifiera	la	seconde	correction	des	eaux	du	Jura,	

entre 1960 et 1973. Cette seconde intervention per-

mit d’augmenter le débit des cours d’eau entre les 

lacs en augmentant leur largeur et leur profondeur.

	Entretemps,	la	configuration	des	canaux	de	la	pleine	

de l’Orbe a été effectuée après la première correc-

tion des eaux du Jura en complément à la première 

phase d’assainissement. Cette entreprise marqua la 

fin	de	l’exploitation	des	moulins	si	chère	à	la	ville.	En	

1875, cette seconde phase, engagée par le canton, 

commence par l’élargissement de la petite Thièle qui 

va se jeter dans l’ancienne Thièle occidentale – cana-

lisée	à	la	fin	de	années	1880	–	au	point	de	confluence	

avec le Mujon. La question du canal des Moulins est 

enfin	résolue:	Yverdon	accepte	de	vendre	à l’Etat les 

moulins et les droits qu’elle a sur l’eau. Le canal sera 

d’abord enterré mais toujours utilisé pour l’évacua-

tion des abattoirs ; lorsque ceux-ci ont été déplacés, 

le	canal	a	été	définitivement supprimer et donna  à 

la rue des Moulins le visage que nous connaissons 

actuellement. Tandis que le cours actuel de la Thièle 

est canalisé, le canal Oriental, qui  passe à côté du 

château, est maçonné et reçoit une petite cunette 

centrale ayant comme objectif la rapide évacuation 

des eaux (De Raemy, 1999 : p. 157). 
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[34] Évolution des rives du lac, de gauche à droite: époque romaine, ville historique de Pierre de Savoie, avant les travaux hydrologiques. 
On remarque les terres gagnée grâce aux corrections des eaux du Jura.

[33] Situation d’Yverdon en 1852, à la veille des travaux hydrologiques et de l’arrivée du chemin de fer. Les lignées d’arbres le long des 
canaux et des accès participent déjà au paysage de la ville.
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Le développement du centre urbain

Cette série de travaux d’assainissement de la se-

conde moitié du XIXe siècle, intégrant une gestion à 

très large échelle du territoire jusque dans des ruelles 

spécifiques,	a	résolu	la	plupart	des	problèmes	d’inon-

dation du Nord vaudois. Cette avancée a donc donné 

à Yverdon l’opportunité d’un large développement 

urbain	et	la	fin	du	siècle	voit	la	construction	de	nou-

veaux bâtiments emblématiques. « Le choix [même] 

de l’emplacement actuel de la gare [construite en 

1858] a été à l’origine de l’urbanisation des grandes 

promenades de « Derrière-le-lac » en même temps 

que ce secteur devient un place d’Armes moderne. » 

(De Raemy, 1999 : p. 216). Les industries peuvent 

se développer au nord des chemins de fer,  sur les 

anciennes rives du lac régulièrement inondées.

La modernisation du centre commence avec la 

construction entre 1861 et 1863 du premier grand 

bâtiment urbain d’Yverdon. L’îlot Lancy, du nom de 

son constructeur et architecte, se place au nord du 

château, aux abords du canal Oriental, mais il n’en-

tretient qu’un rapport minime avec ce cours d’eau. Il 

reste logiquement ouvert sur la place d’Armes, nou-

veau centre de la ville. 

La construction des nouvelles casernes, en amont 

du pont de Gleyres, est « … un curieux mélange – 

synthèse réussie et non copie servile – d’architecture 

classique du XVIIIe siècle et de références médié-

vales » (De Raemy, 1999 : p. 218). La ville et le can-

ton sont d’avis qu’il devra jouer le rôle de carte de 

visite de la ville depuis la gare. et conviennent d’un 

nouvel agencement de la zone du pont de Gleyres. 

Celle-ci passe par la construction  de quais bas en 

pierre  le long du tracé principal de la Thièle et le 

comblement	définitif	du	dernier	bras	de	Thièle	exis-

tant  pour créer la rue des Casernes.

La construction du collège de la place d’Armes vient 

ensuite continuer ce processus d’urbanisation. Le 

souci de l’harmonie entre de belles constructions et 

la nature est manifeste. Daniel de Raemy précise que 

« l’effet citadin […] est dû à l’interpénétration de l’ar-

chitecture et de la nature environnante. D’une part et 

au premier plan, la nature domestiquée de la place 

d’Armes gazonnée et entourée d’allées d’arbres 

créant ainsi des perspectives qui soulignent le ca-

ractère imposant des bâtiments projetés, et d’autre 

part, la nature bucolique voir sauvage en arrière-plan, 

formant écrin pour ces mêmes bâtiments. ». En face 

de ce bâtiment éducatif « noble » et « sévère », la 

construction du Casino, d’une composition très 

différente de celle du collège, veut donner l’image 

du luxe et de la culture à Yverdon. « On opte ain-

si pour un vocabulaire baroque, généreux sans être 

envahissant » qui montre la volonté de luxe tout en 

restant attentif à garder une certaine simplicité. Cette 

tendance démontre bien l’ambivalence des Yverdon-

nois, soucieux d’une part de développer une ville 

rayonnante	 et	 diversifiée	 mais	 timides	 dans	 leurs	

interventions. Le Casino sera donc le principal bâti-

ment pour les divers rassemblements et manifesta-

tions de la ville, dont elle devint plus tard le Théâtre 

municipal.	 Pour	 finaliser	 l’urbanisation	 du	 quartier,	

le bâtiment de la poste, construit à partir de 1896, 

vient se placer à la rue des Remparts en face de la 

gare. La façade principale, orientée sur la rue du Lac, 

permet d’insérer le bâtiment dans le tissu médiéval. 
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[35] Concours de 1902 pour le premier plan d’extension d’Yverdon.

[36] Collège de la place d’Armes et sa place gazonnée. [37] Le Casino, peu après l’inauguration du 10 décembre 
1898.
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La place dégagée devant la poste complète la tran-

sition entre le centre médiéval et le nouveau quartier 

de la gare, centre urbain actuel. Il est dommage de 

constater que l’emprise de l’automobile a transformé 

cet ensemble harmonieux en parking et augmenté la 

distance entre la ville et son lac (De Raemy, 1999 : 

p. 218-228).

Extension au XXe siècle

Les deux premiers tiers du XXe siècle ont permis à 

Yverdon de développer encore largement l’utilisation 

des terrains libérés des marais. Les quartiers ouvriers 

des Cygnes et des Moulins s’urbanisent, d’abord par 

la construction de maisons simples puis par des lo-

gements sur deux ou trois étages. Chaque proprié-

taire étant maître d’ouvrage, ces quartiers évitèrent 

la standardisation d’une grande partie des construc-

tions de la ville. N’ayant pas d’écart d’échelle, les 

quartiers « donnent encore aujourd’hui à la fois une 

impression d’harmonie et de diversité (De Raemy, 

1999 : p. 253). Ces quartiers se sont développé 

jusqu’au Buron au sud-est et jusqu’au Mujon au 

nord-ouest. Les constructions d’habitations s’orga-

nisent mais l’industrie ne tarde pas à s’étendre aussi. 

La zone derrière la gare est occupée jusqu’à la zone 

de Clendy, devenant ainsi un front industriel qui sé-

pare	définitivement	la	ville	du	lac.

Après la guerre, les villas individuelles de plus haut 

standing vont coloniser les dernières parcelles libres 

et les maisons de deux ou trois étages se voient 

remplacer par des HLM. C’est alors qu’apparaissent 

les jardins potagers privatifs au pied de la colline de 

Chamblon, distribués aux locataires d’appartements 

sans jardin. De plus, des routes sont construites, 

la connexion avec Lausanne est améliorée et les 

chemins de fer sont déplacés du bout de la Plaine 

jusque derrière les Bains. Puis, à partir de 1960, la 

ville s’étend sur les hauteurs à l’est, exclusivement  

vouée aux villas individuelles.

 Le centre trop sombre et peu aéré ne convient plus 

à la classe aisée qui s’expatrie dans les nouveaux 

quartiers. Boudé par les habitants, qui veulent pro-

fiter	d’un	confort	nouveau,	le	centre	accueille	désor-

mais  les gens modestes et les immigrés. En 1970, 

au terme d’une urbanisation sans pensée globale 

ni réelle organisation, la ville est très hétérogène: 

elle est composé de quartiers de villas, de quartiers 

d’HLM et d’un bandeau industriel cachant les rives 

du lac (De Raemy, 1999 : p. 260-261). 

La « capitale du Nord »

C’est durant le second tiers du siècle que la ville va 

devenir la « capitale du Nord ». Le nombre d’habi-

tants double en 30 ans, passant de 11’000 à 21’000. 

Les entreprises comme Leclanché, Paillard et les 

Ateliers CFF sont en plein essor et nécessitent beau-

coup de main-d’œuvre. Le secteur tertiaire en exige 

tout autant : les postes commerciaux, administratifs 

et de services se multiplient, L’exploitation des ma-

rais n’est pas en reste et les sociétés coopératives du 

pays – la futur Coop – acquiert près de 150 hectares 

de terrain marécageux pour les valoriser. L’éducation 

et le sport se développent grâce à la construction de 

nombreuses écoles et la mise en place des terrains 

de foot, d’athlétisme et de l‘hippodrome. La ville fera 

aussi œuvre de précurseur en deux domaines: l’ins-

tallation dès	1959	d’une	station	d’épuration	efficace,	

l’une des premières de Suisse, et la mise en place 
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[38] Plan du centre historique, des halles industrielles et des rives du lac, vers 1930.
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des « Gyrobus », un réseau de bus électriques et au-

tonomes sur plus de six kilomètres. 

La région partage ce dynamisme: en 1956, un pre-

mier	 tracé	 de	 l’autoroute	 N1	 est	 fixé.	 De	 plus,	 les	

marais sont encore plus exploités. Durant ces an-

nées d’essor industriel et immobilier, la plupart des 

ouvriers, de condition modeste, se déplaçaient prin-

cipalement	à	vélo,	générant	un	très	important	trafic	

de cyclistes dans la ville, jusqu’au déclin des grandes 

entreprises industrielles dans les années 80. 

Réhabilitation du centre historique

Suite à cette large et rapide urbanisation, la ville va 

entrer dans une période où la qualité de vie prend de 

l’importance. La réhabilitation du centre historique et 

son assainissement ont permis de lui redonner plus 

dynamisme. En effet, même si les classes moyennes 

et aisées préfèrent encore la périphérie, le centre his-

torique se voit investi par les jeunes, car la morpho-

logie urbaine qu’il propose est adaptée à la vie com-

munautaire. Les Yverdonnois prennent conscience 

comme les citadins européens de l’importance de 

sauvegarder l’histoire et le paysage de la ville.

Un plan directeur

En 1969, Urbaplan est mandaté pour étudier  les 

prémisses d’un plan directeur organisé, qui permet-

trait de maîtriser l’urbanisation d’Yverdon. L’étude 

montre de nombreux problèmes à l’échelle de la 

ville, en raison d’une expansion et une modernisa-

tion non contrôlée. Le tracé de l’autoroute N1 est 

donc abandonné, car il aurait tranché la ville à l’est et 

séparé irrémédiablement le lac de la ville. Un énorme 

giratoire urbain autour de la place d’Armes et un 

pont dédoublant celui des chemins de fer sont aussi 

projetés (De Raemy, 1999 : p. 312-317).  Malheureu-

sement, la circulation s’est tout de même emparée 

du centre-ville, accentuant la séparation entre la ville 

et ses rives. La consultation d’Urbaplan a amené les 

autorités communales à prendre conscience de la 

nécessité d’augmenter la qualité de vie et sans se 

laisser emporter par la folie des grandeurs, autrement 

dit se moderniser tout en respectant son histoire. Un 

peu tard pour éviter la destruction de la rue d’Orbe, 

où sont apparus des bâtiments hors échelle com-

parés à sa vocation initiale pour de modestes loge-

ments, de petits commerces et  artisans. La grandeur 

des nouvelles constructions, dont la tour Bel-Air, va 

dissimuler l’importance de la Thièle, alors qu’elle tra-

verse le centre de la ville et pourrait entretenir avec 

elle un rapport bien plus privilégié qu’actuellement. 

« La qualité de cette berge, comme celle des façades 

sur la rue, n’as été permise que par l’épaisseur du 

temps et par la diversité des entreprises humaines, 

contenues dans une même échelle » (De Raemy, 

1999	:	p.	318).	Ce	n’est	qu’à	la	fin	du	siècle	que	les	

autorités commencent à vouloir revaloriser la ville et 

surtout lui redonner une qualité de ville d’eau et non 

plus une ville d’industrie. Et en 1981, q la ville prend 

le	 nom	 officiel	 d’Yverdon-les-Bains	 (Voirol,	 2009	 :	

p.31). Le début du XXIe siècle verra l’application de 

plusieurs mesures dont la réhabilitation du centre 

historique et la création de zones piétonnes, mais 

aussi le réaménagement des rives du lac suscité par 

la dernière exposition nationale, en 2002. Yverdon 

renoue avec son lac et ses canaux, et, comme nous 

le verrons dans le chapitre suivant, de nombreuses 

mesures et des projets sont en cours pour dévelop-

per les liaisons de la ville avec ses eaux.
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[39] Analyse de la situation yverdonnoise par Urbaplan et 1969. Critique des circulations projetées, spécialement les tracés surlignés. On 
remarque la présence du tronçon prévu pour le projet du canal du Rhône au Rhin à l’ouest de la ville.
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3.2 La ville et son futur

Dès le milieu des années 90, la Confédération a ini-

tié une politique fédérale des agglomérations ayant 

comme objectif de coordonner le développement 

dans différents domaines et de promouvoir la col-

laboration dans les espaces urbains20. Les contribu-

tions fédérales aux infrastructures de transport sont 

désormais conditionnées à l’existence de projets 

d’agglomération,	un	outil	de	planification,	de	coordi-

nation et de pilotage des politiques publiques en ma-

tière de transports et d’aménagement du territoire. 

Depuis 2005, le développement d’Yverdon est in-

dissociable d’AggloY, une structure intercommunale 

composée de huit communes, d’acteurs politiques 

et techniques et de représentants du Canton de Vaud 

qui	élaborent	la	planification	globale	et	accompagne	

la mise en œuvre des projets de mobilité et d’urbani-

sation du projet d’agglomération.

20 « AggloY – Projet d’aménagement de l’agglomération 
yverdonnoise », aggloY, consulté le 6 janvier 2017, http://www.
aggloy.ch/.

Inscrite dans un projet global cantonal, Agglo Y veut 

permettre à Yverdon de réussir son développement 

en accord avec son histoire, son environnement et 

ses habitants tout en augmentant la qualité de vie sur 

son territoire. L’eau fait partie intégrante des ques-

tionnements et de nombreux projets qu’Yverdon est 

en train de mettre en œuvre.

Voyons déjà quel sont les orientations et dévelop-

pements en cours. La ville compte désormais trois 

pôles principaux: le centre-ville, composé du centre 

historique et de la place de la Gare, au cœur du pro-

jet Gare-Lac ; un pôle commercial, sur la commune 

voisine de Montagny, à l’Ouest de la ville ; un centre 

technologique à l’est, également en périphérie de la 

commune. Ces trois pôles sont bordés ou traversés 

par des cours d’eau ou le lac, qui participent à la 

structure d’Yverdon.

L’attention actuelle des autorités communales se 

positionne selon trois axes : le premier axe est la 

proximité et l’identité des quartiers, avec la volonté 

[40] Révision du plan directeur communal, Urbaplan, 2015.
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de développer des zones piétonnes et cyclistes entre 

les quartiers et d’augmenter ainsi la qualité de vie 

en	ville.	Le	deuxième	axe	est	la	volonté	de	s’affirmer	

comme ville d’études et de sciences en développant 

le	 parc	 scientifique	 et	 l’enseignement	 post-obliga-

toire par le biais de la HEIG-VD, qui a porté à 5000 

le nombre d’étudiants dans la cité thermale. Le troi-

sième axe est la mise en valeur de la nature par l’eau: 

cette vision comprend la dynamisation du centre-

ville,	par	la	requalification	de	la	place	d’Armes		et	le	

projet Gare-Lac mais aussi le maintien et le dévelop-

pement  d’espaces verts pour relier le lac à la plaine 

de l’Orbe et le développement de promenades le 

long des canaux21. On peut souligner aussi que la 

ville	 est	 en	 train	 d’opérer	 une	modification	 des	 ré-

seaux de communication pour favoriser la mobilité 

douce et maîtriser la circulation automobile. En effet, 

un des soucis évoqué lors de la « Conférence d’ag-

glomération 2016 » était la relation à soigner entre 

le centre-ville et la périphérie. Les canaux offrent 

un bon moyen de développer cette relation, car ils 

permettent d’une part une liaison directe à travers la 

ville et d’autre part une qualité de vie naturelle dans 

l’espace urbain.

Une série de projets réalisés ces dernières années 

montre que les mentalités ont changé et que les au-

torités s’impliquent toujours plus pour redonner à la 

ville son caractère de ville d’eau.

21 « Yverdon-les-Bains reconquiert son lac », consulté le 30 
décembre	2016,	http://www.yverdon.ch/fileadmin/yverdon/
Documents/Dernieres_nouvelles/Yverdon_MEP__dossier_de_
presse_FRANCAIS.pdf.

[41] AggloY : Orientations stratégiques pour 
les transports publics, les mobilités douces 
et les transports individuels, 2007.
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3.3 Projets réalisés 

Le parc des Rives, sur un terrain auparavant sous-ex-

ploité,  en est un bon exemple : l’Exposition nationale 

de 2002 a donné l’occasion à Yverdon de remode-

ler ses rives. Le résultat est la réalisation d’un grand 

parc, disponible pour des manifestations comme des 

festivals, et de différents terrains sportifs qui animent 

la zone. La récente construction d’un skate-parc par-

ticulièrement apprécié apporte un nouveau rayon-

nement à la région. « Le parc est volontairement 

polyvalent et évolutif, grâce à une organisation de 

base	économe	en	moyens,	mais	efficace:	quelques	

éléments linéaires composés de bandes végétales et 

de	 voiles	 d’ombrage	 définissent	 des	 espaces	 diffé-

renciés »22. De plus, le côté Thièle du parc a été co-

lonisé par de petits pavillons de bois, « interprétation 

contemporaine des « folies » du XVIIIe siècle »23 qui 

donnent l’occasion à la population de s’approprier 

les lieux plus intimement, face à la générosité et la 

grandeur du parc. Cette opération, réalisée en 2006-

2007, est la première mise en valeur des rives du 

lac, après leur longue période de séparation avec la 

ville. Le parc est lié à la ville par sa géométrie claire et 

orthogonale empruntée à l’histoire agricole de la ré-

gion.  Sa générosité, sa rationalité, son adaptabilité et 

son dynamisme font de cette réalisation un exemple 

pour d’autres projets à venir.

Une autre réalisation récente est le centre sportif dit 

« Aux Îles ». En plus de servir à l’ensemble des éta-

blissements scolaires, ce centre est disponible pour 

accueillir différents sociétés locales. Il est complété 

22 « URBAT- Parc des Rives du lac », consulté le 30 décembre 
2016,	http://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/
Urbanisme_Batiments/URBAT-_Parc_des_Rives_du_lac.pdf.

23 Ibidem.

par un pavillon parascolaire abritant une cantine ainsi 

qu’une garderie24. Le centre sportif est idéalement si-

tué au bord du canal Oriental et permet de connecter 

le quartier des Îles, situé en périphérie de la ville, di-

rectement au centre-ville. Cette construction montre 

aussi la volonté de la commune de donner une quali-

té de micro-centralité à ce quartier en devenir. 

De plus, un tronçon de mobilité douce a été conçu 

entre le quartier de Clendy et le centre ProNatura, qui 

donne accès à la grande Cariçaie depuis l’extrémité 

est de la ville. Ce tronçon rapproche donc le centre 

et la périphérie tout en restant intégré au paysage. 

Ce parcours fait partie intégrante du grand projet des 

mobilités lancé par l’AggloY25.  

24 « URBAT-Centre Sportif Aux Iles », consulté le 30 décembre 
2016,	http://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/
Urbanisme_Batiments/URBAT-Centre_Sportif_Aux_Iles2.pdf.

25 « Tronçon de mobilité douce entre le quartier de Clendy et le 
centre ProNatura», consulté le 30 décembre 2016, http://www.
yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/Urbanisme_Batiments/
Chemin_pietonnier.pdf.

[42] Pavillons en bois des rives du lac, par Localarchitecture, 2007.
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Projet avorté

Enfin,	il	ne	faut	pas	oublier	un	projet	de	centre	natio-

nal nautique engagé en 2009, qui a tourné court. Ce 

centre aurait été le premier de Suisse et aurait pu par-

ticiper à la dynamisation de la limite sud de la ville. En 

effet, cette zone est déjà occupée par une série d’in-

frastructures de loisirs et de détente comme le stade 

de rugby, le manège équestre, l’aérodrome ainsi que 

les jardins familiaux. En plus de proposer des activi-

tés sportives de glisse sur l’eau, le projet voulait fa-

voriser la biodiversité. En effet, le bassin destiné aux 

activités nautiques voulait jouer un rôle hydrologique 

comme bassin de rétention des terrains agricoles 

souvent inondés, qui aurait permis de les mettre en 

valeur. En outre, la réalisation d’une zone inondable 

pour l’escale des oiseaux limicoles aurait permis de 

maintenir le rôle environnemental de la zone26. 

26 «	Centre	nautique	final	»,	consulté	le	31	décembre	2016,	http://
www.waterski.ch/pxo2/pxo_content/medias/centre_nautique_final.
pdf. Et
 « Etude complémentaire concernant l’implantation d’un plan 
d’eau pour le centre national de ski nautique ». Consulté le 31 
décembre	2016.	http://www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/
yverdon/Documents/Municipalite/Preavis/2008_preavis/2008_17_
annexe_12_Etude_SEREC.pdf.

Ce projet avait pour but de compléter l’offre cultu-

relle et sportive à la limite sud de la ville, mais prenait 

aussi en compte la qualité du paysage environnant 

et aurait permis à Yverdon d’assoir plus largement 

sa position de ville d’eau. Ce site aurait été un pen-

dant aux Rives du lac, avec une vocation partagée 

de sport-loisirs-détente. Le projet a cependant été 

refusé par la population, qui a estimé d’autres inves-

tissements prioritaires. Toutefois, le projet et le débat 

populaire ont mis en évidence certains enjeux de 

l’utilisation de l’eau dans la qualité de vie et l’envi-

ronnement.

[44] Image de synthèse du projet du parc nautique, Durisch et 
Durisch architectes, 2009.

[43] Image de synthèse du projet du parc nautique, Durisch et Durisch architectes, 2009.
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3.4 Projets en cours

Parmi les projets en cours, le grand projet de requa-

lification	de	la	zone	Gare-Lac	et	la	réalisation	du	pre-

mier lot d’habitation donnent une première impulsion 

d’urbanisation à grande échelle de la ville. Cette large 

entreprise permet en effet de relier le lac et la ville, 

en	 requalifiant	 son	 territoire	 auparavant	 exclusive-

ment dédié aux grandes industries de l’époque, une 

zone ambivalente « à la fois superbe et ingrat[e] »27. 

Celle-ci offre un énorme potentiel de développement 

urbain, tout en permettant d’augmenter la relation 

entre le centre-ville et les rives du lac, elles-mêmes 

déjà en partie aménagées et garantes d’un espace 

de verdure important. Le projet territorial apporte 

une nouvelle dynamique et valorise ce qui sera une 

nouvelle partie de la ville. « L’ensemble du processus 

contribue à générer une nouvelle identité, de la gare 

au lac, qui participe à renforcer celle de la ville d’Yver-

don-les-Bains et de sa région »28. Ce quartier en plus 

de proposer une nouvelle forme plus urbaine et plus 

dense comparé à la dimension des constructions de 

la ville se base sur le rôle que l’eau a joué et jouera 

pour	 le	futur	de	 la	ville.	Le	principe	de	stratification	

caractérisée de l’espace bâti à l’espace naturel des 

rives, en passant par un campus sportif, permet une 

transition « plus douce » depuis la vieille ville jusqu’à 

l’eau (Marchand, 2015 : p.127). 

27 « Yverdon-les-Bains reconquiert son lac », consulté le 30 
décembre	2016,	http://www.yverdon.ch/fileadmin/yverdon/
Documents/Dernieres_nouvelles/Yverdon_MEP__dossier_de_
presse_FRANCAIS.pdf.

28 Ibidem.
[45] Illustration du projet «Gare-Lac», retrouvant ces liens avec les 
canaux.
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[46] Plan de situation du projet «Gare-Lac» avec ses trois strates: la première depuis la gare est la réhabilitation de la zone industrielle derrière 
le lac, la deuxième le «campus sportif» très arborisé, et les rives du lac avec le nouveau port à l’ambouchure du canal Oriental, au centre.
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Des canaux pour la mobilité douce

L’aménagement des différents canaux cadrant le pé-

rimètre apportera la liaison naturelle entre le centre 

historique jusqu’aux rives du lac. En effet, les ca-

naux permettent de desservir la ville en profondeur, 

jusqu’au	 parc	 scientifique	 par	 le	 Buron,	 et	 jusqu’à	

la plaine de l’Orbe par le Canal Oriental et la Thièle. 

Un traitement particulier sera effectué pour mettre 

en valeur le Canal Oriental, car il passe au centre du 

nouveau quartier en arrivant du Château, cœur de la 

vieille ville : Ses berges seront donc aménagées pour 

valoriser la mobilité douce et permettre une prome-

nade à travers les différentes strates de la ville. Puis, à 

son arrivée dans le parc, le canal sera plus largement 

végétalisé, en accord avec les strates du projet. À 

son embouchure, le nouveau port vient terminer l’in-

sertion du canal dans le système et « devient ainsi à 

la	fois	un	élément	d’unité	et	de	diversité,	reflet	d’un	

nouveau destin pour la ville d’Yverdon-les-Bains. »29.

29 « Yverdon-les-Bains reconquiert son lac », consulté le 30 
décembre	2016,	http://www.yverdon.ch/fileadmin/yverdon/
Documents/Dernieres_nouvelles/Yverdon_MEP__dossier_de_
presse_FRANCAIS.pdf..

Un collège aux rives du lac

Outre l’extension de la caserne des pompiers, une 

autre étape du projet Gare-Lac et de la dynamisation 

de la relation entre périphérie et centre-ville est la 

construction du collège des Rives. Ce projet permet-

tra de répondre au besoin d’infrastructures scolaires, 

tout en les insérant dans la « ville nouvelle » et le parc 

des Rives : il favorise ainsi le déplacement d’activités 

vers le lac, continuant ainsi la reconquête de l’eau 

amorcées par les différents projets cité plus tôt. La 

volonté d’implanter un collège proche des rives du 

lac	 fait	 partie	 de	 la	 planification	 scolaire	 de	 la	 ville.	

Elle veut développer deux pôles pour l’enseignement 

obligatoire, permettant de diviser et de maîtriser au 

mieux l’augmentation des élèves durant les pro-

chaines années. Le premier étant le collège existant 

de Léon-Michaud situé en bordure de la périphérie 

sud de la ville et le second le futur collège des Rives.  

Ces deux ensemble sont situé à distance égale du 

centre de la vieille ville ce qui « [permettra] de dispo-

ser de deux ensemble de taille raisonnable, facilitant 

leur gestion et favorisant la proximité, le contact et la 

connaissance des enseignants et des élèves. »30

Le canal du Buron réaménagé

De plus, la reconnexion entre la plaine de l’Orbe et 

les rives du lac sera améliorée par la réalisation d’une 

promenade	partant	du	parc	scientifique	Y-Parc	pour	

aller jusqu’à  la plage d’Yverdon par le canal du Bu-

ron. En effet, jusqu’ici le parcours était discontinu, 

30 « Rapport au conseil communal d’Yverdon-les-Bains ». Consulté 
le 31 décembre 2016. http://www.aggloy.ch/wp/wp-content/
uploads/aggloy_rapport_conseil_2016_10_yverdon_college_rives_
credit_investissement.pdf.

[47] Maigres aménagements possibles du Buron en milieu urbain
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surtout à cause de l’impossibilité de franchir les voies 

de chemin de fer. Les travaux en cours ont pour but 

non seulement de proposer une nouvelle connexion 

directe entre la plaine et les rives du lac mais aussi de 

redonner une certaine valeur de corridor écologique 

au canal réaménagé.31 Malgré la bonne volonté mon-

trée pour améliorer la connexion urbaine au moyen 

des canaux, les travaux réalisés sont minimes pour la 

mise en valeur de ce canal. Il reste encore caché der-

rière ses digues anti-crues, les chemins pour piétons 

et cyclistes sont plus proches des axes de circulation 

routière que du canal lui-même et l’aspect recherché 

de biotope urbain n’est que peu exploité. La maigre 

dimension du canal et ses berges en forte pente ne 

permettent en effet pas de développer une diversité 

morphologique	suffisante	pour	développer	une	réelle		

biodiversité. Si ce canal urbain n’a pas de possibilité 

de renaturation importante  il participe tout de même 

à redonner une certaine qualité de vie après avoir été 

délaissé par la population.

Renaturation de la Brinaz 

Au nord de la ville, la rivière de La Brinaz se jette dans 

le lac dans la zone alluviale des Grèves d’Yverdon 

- Les Tuileries, considérée d’importance nationale et 

abritant une zone de grande biodiversité. La Brinaz 

est encore en marge de l’urbanisation croissante de 

la région. Sa situation a permis de prévoir une in-

tervention de renaturation majeure, consistant à re-

modeler	ses	berges	actuellement	«	 fortement	artifi-

cialisé[es] » par sa canalisation, qui présentent « une 

31 « Yverdon, Le Buron », aggloY, consulté le 2 janvier 2017, http://
www.aggloy.ch/projets/buron-canaux-yverdon/.

valeur environnementale très faible et peuvent être 

qualifiées	de	«	désert	écologique	»32 du fait de leur 

imperméabilité quasi totale et de  la vitesse accrue du 

courant. Les travaux d’élargissement et de renatura-

tion du cours d’eau permettront donc de redonner 

un espace généreux à l’écosystème de La Brinaz, de 

maîtriser le passage des crues importantes et d’as-

surer une bonne transition entre milieux terrestres et 

aquatiques par la diminution du débit. Á ce jour,  seul 

le tronçon aval, dans la forêt alluviale, a déjà été rena-

turé, augurant l’avenir de ce cours d’eau. Par rapport 

au Buron, la Brinaz, offre une meilleure opportunité 

de renaturation et de revitalisation qui intervient pré-

alablement à son urbanisation. Cette situation per-

mettra de construire à l’avenir en tenant compte de 

l’emprise du cours d’eau et de son biotope.

32 « AggloY, La Brinaz », aggloY, consulté le 2 janvier 2017, http://
www.aggloy.ch/projets/brinaz-reamenagement-renaturation-pro-
tection-crues-cours-eau-grandson-montagny-valeyres/.

[48] Renaturation de la Brinaz, au niveau des Grèves d’Yverdon - 
Les Tuileries.
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3.5 Projets futurs

L’une des principales interventions majeures prévues 

pour	 les	années	prochaines	est	 la	requalification	de	

la place d’Armes. Actuellement, cette place sépare 

la vieille ville de la gare et elle est aménagée en un 

grand parking,  coupé d’une maigre zone végétalisée 

agrémentée d’un petit bassin. Appelé « Parc japo-

nais » par les habitants, ce lieu ainsi que ses amé-

nagements alentours ne répondent plus au besoin 

de connexion avec la nature et les différents lieux 

urbains attractifs. Il n’est plus que le vague souvenir 

de la place complètement engazonnée d’antan, qui 

offrait aux habitants et voyageurs l’opportunité d’ap-

précier un parc généreux de carte postale à l’entrée 

ferroviaire de la ville. 

La municipalité d’Yverdon a organisé une démarche 

participative avec les habitants avec deux intentions : 

d’une part  connaître et répondre aux besoins réels 

de la population ; d’autre part intégrer les habitants 

dans la démarche décisionnelle pour donner de la 

profondeur au projet ainsi qu’une valeur sentimen-

tale commune pour ce qui devrait être le nouveau 

poumon de la ville. Cette démarche a montré que les 

habitants souhaitaient disposer d’un lieu multifonc-

tionnel et convivial, pouvant être facilement appro-

prié par la population et les événements tout en res-

tant	souple	et	fluide.	La	situation	de	la	place	d’Armes	

peut aussi jouer un rôle important pour l’image, 

le rayonnement et la fonction de la ville. De nom-

breuses remarques ont été faites quant au rapport à 

l’eau – et à la verdure – qui font partie de l’identité 

de la ville. Les habitants ont en outre exprimé le vœu 

de mieux mettre en valeur le patrimoine architectural 

qui entoure la place33. Le parking devant, quoiqu’il 

arrive, être enterré ou supprimé, la voiture ne doit 

plus avoir la place qu’elle occupe aujourd’hui.

Le rôle de la place d’Armes

Le projet de l’agence parisienne HYL, retenu par la 

commune	fin	2014,	prend	donc	le	parti	de	faire	une	

grande place dégageant les perspectives, permettant 

d’apprécier à nouveau sa composition urbaine tout 

en diminuant l’impact de la circulation motorisée au 

profit	 des	mobilités	 douces.	 La	 place	 se	 voit	 com-

plétée par une bande d’eau longeant le front bâti de 

la vieille ville et permettant ainsi de le dégager. Ce 

parcours d’eau est le rappel historique des anciennes 

berges du lac34. La position de la place, entre le Canal 

Oriental	et	la	Thièle,	se	voit	affirmée	par	cette	bande	

d’eau qui les relie symboliquement. La nouvelle 

place d’Armes retrouverait  donc sa position de parc 

urbain, de porte d’entrée de la ville contemporaine 

ainsi que de pôle multimodal, tout en respectant 

l’architecture et l’histoire de la ville et collaborant à 

redonner un place importante à l’eau dans la ville. 

Avec l’accomplissement du grand projet Gare-Lac, 

le centre-ville se voit reconnecté à ses rives et les ca-

naux permettent une meilleure insertion urbaine de 

l’ensemble en dirigeant la population le long de leurs 

berges réaménagées. Le rôle de la place d’Armes 

s’en voit aussi augmenté. 

33 « Agence HYL, présentation du projet de la Place d›Armes», 
consulté le 2 janvier 2017, http://www.yverdon-les-bains.ch/
fileadmin/templates/place-armes/_pdf/AgenceHYL_presentation_
projetPlacedArmes.pdf.

34 « URBAT- place d›armes », consulté le 2 janvier 2017, http://
www.yverdon-les-bains.ch/fileadmin/documents/Urbanisme_
Batiments/URBAT-_place_d_armes.pdf.
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[49] La place d’Armes, état actuel.  

[50] La place d’Armes, projet lauréat de l’agence HYL.
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La périphérie sud se développe

Délimitée aujourd’hui par le viaduc autoroutier, la 

périphérie sud de la ville,	 du	 parc	 scientifique	 à	 la	

zone commerciale de Chamard, est aussi en phase 

de développement. Les travaux ont déjà partielle-

ment commencé pour réaliser une future route de 

contournement qui doit désengorger le centre-ville 

et améliorer les connexions entre les différents pôles 

majeurs de la ville. Cette entreprise a été séparée 

en trois secteurs, pour pouvoir mieux gérer leurs 

constructions mais aussi pour permettre de garantir «  

une [intégration] au mieux […] dans l’environnement 

actuel et futur de la ville et de sa périphérie »35. Le 

secteur sud longera la limite de construction actuelle. 

Reliant	le	parc	scientifique,	par	le	quartier	des	Îles,	au	

canal Oriental et permettant ainsi de connecter les 

institutions	du	quartier	au	parc	scientifique.	Le	sec-

teur centre passera dans l’unique quartier résidentiel 

bordant le viaduc, le quartier des Moulins. Au lieu de 

longer les habitations, la route longera le Mujon dans 

le quartier des Parties pour rejoindre le viaduc jusqu’à 

une zone industrielle. Le secteur a un caractère plus 

urbain que les autres. Finalement le secteur ouest 

permettra de connecter la zone commerciale de 

Chamard au système, en longeant toujours le viaduc. 

Cette route montre d’une part l’importance de libérer 

les centres urbains de l’emprise de l’automobile mais 

annonce aussi la volonté de développer diverses mi-

cro-centralités à la périphérie actuelle de la ville.

35 « Commune d’Yverdon-les-Bains: Le Projet », consulté le 
2 janvier 2017, http://www.yverdon-les-bains.ch/route-de-
contournement/le-projet/.

PLAN GÉNÉRAL D’AFFECTATION DE LA VILLE D’YVERDON-LES-BAINS

Les destinations alternatives
Les destinations stratégiques
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[51] Plan général d’affectation, les destinations stratégiques sud.

[52] Tracé complet de la route de contournement, correspondant 
aux destinations stratégiques au sud d’Yverdon. Les zones repré-
sentent les tracés encore non déterminé actuellement.
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Toute l’agglomération concernée

Cette route de contournement aura des effets sur le 

trafic	urbain	et	le	développement	d’Yverdon	surtout,	

mais elle servira aussi toute l’agglomération. On le 

remarque par l’attention portée aux axes de mobi-

lité comme celui qui relie la colline de Chamblon à 

la ville. Actuellement séparé de l’agglomération ur-

baine par une plaine agricole et par le viaduc auto-

routier, Chamblon reste éloigné du centre attractif de 

la ville et son accès plus facile par voie routière que 

par la mobilité douce. Le dialogue compliqué entre 

piétons, cyclistes et véhicules n’est pas résolu, mais 

les	mesures	envisagées	afin	de	sécuriser	et	améliorer	

le confort de cet axe sont en train de se faire. Cette 

mesure permettra d‘accompagner le développement 

des villages de Treycovagnes et de Chamblon, et de 

les intégrer à l’agglomération de manière à privilé-

gier la mobilité douce et les transports publics.36 La 

même attention est projetée du côté de Grandson, 

avec pour objectif de rééquilibrer l’utilisation des 

routes entre les différents usagers.

En	 plus	 des	 modifications	 des	 espaces	 urbains	 et	

des axes de mobilité, la ville projette la construction 

de plusieurs quartiers pour répondre aux besoins de 

logements. Le développement ne s’appuie pas seu-

lement sur les terrains de la ville, mais fait participer 

aussi toute l’agglomération nord vaudoise. Différents 

quartiers sont prévus d’ici à 2020 dans les villages 

de Grandson, des Tuileries, de Montagny, de Treyco-

vagnes et de Pomy. On peut soulever que Grandson 

36 « Treycovagnes, Réseau mobilité douce », aggloY, consulté 
le 2 janvier 2017, http://www.aggloy.ch/projets/reseau-mobi-
lite-douce-carrefour-chatelard-treycovagnes-chamblon-yverdon/.

projette	de	requalifier	l’ancienne	friche	industrielle	du	

secteur de Bellerive, sous le château et en bordure 

de lac. Le quartier projeté permettra de limiter le mi-

tage du territoire en réutilisant une zone déjà urbani-

sée et surtout de relever l’importance de l’eau pour 

toute l’agglomération, en permettant d’implanter un 

quartier résidentiel à proximité du lac.

De nouveaux quartiers résidentiels 

La ville d’Yverdon prévoit de développer des quar-

tiers résidentiels principalement dans les zones pé-

riurbaines et périphériques, qui offrent les derniers 

terrains disponibles. Le Coteau est de la ville, situé 

entre les quartiers denses de la plaine et la zone villas 

de	la	colline	de	Floreyres,	profite	de	sa	hauteur	pour	

offrir une vue dégagée sur le lac et le Jura. Ce quar-

tier a pour objectif de devenir un « parc habité » de 

moyenne densité, durable et mixte, avec une grande 

importance donnée au paysage et à la topographie 

du site37. L’ancien Faubourg de Clendy se verra aussi 

réinvesti par un nouveau plan de quartier, permet-

tant	 une	 densification	 et	 une	 valorisation	 de	 qui	

n’est	actuellement	que	la	fin	d’une	zone	industrielle	

à l’abandon. Ce quartier, destiné à des habitats col-

lectifs, vient compléter le projet Gare-Lac et permet 

ainsi de conserver une continuité paysagère jusqu’à 

la Grande Cariçaie en maîtrisant son urbanisation38. 

De plus, le site de Roseyres, à la périphérie sud de 

la ville, fait partie du développement du quartier des 

37 « Yverdon, Coteau Est », aggloY, consulté le 3 janvier 2017, 
http://www.aggloy.ch/projets/coteau-est-yverdon/.

38 « Yverdon, Clendy-Dessous », aggloY, consulté le 3 janvier 2017, 
http://www.aggloy.ch/projets/clendy-dessous-yverdon/.
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Îles et deviendra une nouvelle limite de la ville. La 

route de contournement viendra cadrer ce quartier, 

tout	 en	 permettant	 une	 desserte	 efficace	 jusqu’au	

centre-ville39.  

Finalement, le quartier Aux Parties, à la périphérie 

ouest de la ville et cadré par le viaduc ainsi que par 

le Mujon et la Thièle, offre la possibilité d’urbaniser 

une portion de terrain pour l’instant agricole. Le pro-

jet veut y accueillir des logements mais aussi des 

activités à déplacer pour permettre la réalisation du 

projet Gare-Lac : le site des Parties sera ainsi occupé 

par  le pôle des Services communaux de l’énergie, 

des travaux et de l’environnement et par les entre-

prises de transport public Travys et CarPostal, ce 

qui complétera la zone industrielle au nord-est du 

quartier. Le projet des Parties permettra aussi de 

requalifier	 l’avenue	Kiener,	 actuellement	 dépourvue	

de tout équipement de mobilité douce40. Cette route 

est une limite brute entre la partie urbaine de la ville 

et les terres cultivables de la plaine, et elle est plus 

assimilable à un chemin agricole qu’à une route de 

desserte et de connexion entre différentes zones. Le 

nouveau quartier lui apportera une accroche plus 

importante et un caractère urbain multimodal. Tou-

jours dans une préoccupation écologique, le projet 

de « nuvolaB » propose de conserver cette transition 

39 « Yverdon, Roseyres », aggloY, consulté le 3 janvier 2017, http://
www.aggloy.ch/projets/roseyres-iles-yverdon/.

40 « Commune d’Yverdon-les-Bains: Concept urbanistique et 
paysager pour le site « Aux Parties » », consulté le 3 janvier 2017, 
http://www.yverdon-les-bains.ch/prestations-deladministration/
urbanisme-et-batiments/actualite-urbat/details-actualite-ur-
bat/?tx_ttnews%5Btt_news%5D=122&cHash=1f094cfaa1e-
b5a9d78e6818e06bd5f82.

entre partie urbaine et agricole. Le passage de l’ur-

bain à la plaine agricole est, selon nuvolaB, composé 

de trois éléments : une orientation linéaire, une trame 

paysagère structurante et une composition entre bâti 

et nature41. Pour se protéger des crues, elle propose 

notamment de surélever le terrain pour les construc-

tions et de conserver deux corridors écologiques au 

niveau du terrain actuel. 

41 « nuvolaB architetti associati », consulté le 3 janvier 2017, http://
www.nuvolab.it/progetti/B104/B104_IT.html.

[55] La mixité des fonctions apporte du dynamisme au quartier.

[54] la morphologie s’adapte à l’environnement, oriente les 
constructions,	défini	le	parc	et	dégage	la	vue.	

[53] Les principaux accès et promenades ainsi que les couloirs éco-
logiques	sont	définis	à	partir	des	canaux.
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[56]	Projet	du	quartier	Aux	Parties,	délimité	par	le	canal	du	Occidental	et	le	canal	du	Mujon,	l’avenue	Kiener	comme	rue	à	trafic	modéré	et	le	
viaduc autoroutier. Un parc est installé au centre de la parcelle comme liaisons entre les habitations et les activités.
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Plusieurs pôles

Tous ces projets d’extension urbaine sont inscrits 

dans le grand projet de l’aggloY qui veut maîtriser 

l’urbanisation tout en apportant une amélioration glo-

bale des mobilités. Le paysage est une composante 

très importante aujourd’hui, qui ne manque pas 

d’être mise en avant dans l’ensemble des projets. 

Les cours d’eau et le lac commencent à reprendre 

de l’importance grâce à ces différentes interventions 

et les réaménagements prévus participent à leur 

insertion dans un système urbain. La politique de 

développement de quartiers aux identités propres 

forme des micro-centralités nouvelles mais exploite 

aussi	les	centres	existants	:	la	densification	de	la	ville	

se fait par îlots et son expansion est déjà cadrée car 

son périmètre urbain est limité de toute part par des 

éléments – naturels et construits -  structurant le ter-

ritoire tout entier. La ville évolue en développant plu-

sieurs pôles importants et des micro-centralités entre 

le lac et le viaduc autoroutier, du nord au sud, et du 

pied du Jura aux collines du Gros-de-Vaud, d’ouest 

en est. 

[58] Zone prioritaire pour l’urbanisation.

[59] Concept de mobilité douce, traversant la ville par les canaux.[57] Concept paysager et micro-centralité.
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[60] Les trois centres stratégiques et les principaux sites stratégiques de l’agglomération. Les cercles indiquent la zone commerciale de 
Chamard	(en	haut),	 le	quartier	Gare-Lac	(au	centre)	et	 le	Parc	scientifique	(en	bas).	1.	Site	de	développement	industriel	de	la	Poissine.	2.	
Grandson et le projet du quartier de Grandsonnet au bord du lac. 3. Valeyres-sous-Montagny et 4. Treycovagnes, hors du périmètre urbain, 
développent les connexions et les mobilités douces. 5. Le quartier des Parties et des Îles, à la limite urbaine de la ville. 6. Secteur «Coteau 
Est» à vocation de parc habité.
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L’avenir de la Thièle

Le	rôle	des	canaux	se	voit	aussi	dynamisé	et	diversifié	

par des projets aux abords des limites de la ville. La 

renaturation et la gestion des cours d’eau de la plaine 

visent à conserver et augmenter le caractère naturel 

qui leur est propre tout en réglant les problèmes de 

crues qui empêchent d’exploiter totalement certains 

espaces. 

Ainsi, le côté sud de la Thièle sera renaturé et ses 

berges sécurisées et étanchées. En effet, si les af-

fluents	de	la	plaine	ne	débordent	presque	jamais,	les	

terres agricoles sont tout de même souvent inon-

dées lors de fortes pluies ou de la fonte des neiges. 

L’actuelle digue datant de la correction des eaux 

du Jura n’est plus étanche et permet alors à l’eau 

de	 s’exfiltrer	 dans	 les	 champs	 voisins.	 De	 plus,	 la	

nappe phréatique, très proche du sol, participe aus-

si à l’inondation de ces terres.42  Des enrochements 

enterrés permettront son étanchement. Le projet 

d’aménagement de la Thièle comprend, en plus de 

l’étanchement des berges, l’élargissement de son lit 

de plus de 17 m donnant un espace de 35 m aux 

méandres de la rivière. 

De l’hippodrome jusqu’au viaduc autoroutier, la rive 

gauche assurera une étendue large pour une renatu-

ration	efficace	et	une	mise	en	valeur	de	la	Thièle	avec	

pour objectif aussi de préserver le développement de 

42 « La Thièle sera sécurisée et renaturée à Yverdon », 24heures.
ch/, consulté le 3 janvier 2017, http://www.24heures.ch/vaud-re-
gions/nord-vaudois-broye/thiele-securisee-renaturee-yverdon/
story/23201266.

la	faune	et	de	flore	naturellement43. De plus, un site 

d’escale pour les oiseaux limicoles viendra compléter 

la biodiversité de la zone. Ce projet utilise les carac-

téristiques du site pour en tirer parti. Le champ agri-

cole, situé à la croisé du Canal Occidental et du Mu-

jon au nord et bordant la Thièle au sud, est souvent 

inondé. En orientant sa culture selon les périodes de 

crues, il pourra ainsi être exploité tout en permettant 

une sauvegarde d’un biotope. Le pompage dans les 

cours d’eau voisins est accompagné du drainage 

des champs agricoles alentours, assurant ainsi une 

inondation contrôlée qui valorise aussi les terrains 

voisins.44 

Sur	 le	même	 principe,	 un	 petit	 affluent	 du	 Buron,	

venant de Pomy, est en phase d’être renaturé. Le 

projet veut d’une part éviter les crues et d’autre part 

permettre le développement de la faune. Pour ce 

faire, il sera remis à ciel ouvert et les aménagements 

prévus seront alors des abris propices comme site 

d’hivernage pour la faune45. Ce projet de renatura-

tion va permettre d’augmenter la continuité du canal 

dans son territoire urbain et naturel. 

43 Service des Travaux et de l’Environnement, « Projet d’aména-
gement de la Thièle, Protection contre les crues et renaturation », 
Poster, décembre 2016.

44 Service des Travaux et de l’Environnement, « Aménagement 
d’un site d’escale pour limicoles à Yverdon-les-Bains », Poster, 
décembre 2016.

45 Vincent Maendly, « Le très discret ruisseau de Pomy restera 
sagement dans son lit », 3 janvier 2017, 24 Heures édition, sect. 
Vaud et régions.
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[61] Secteurs d’intervention de renaturation de la Thièle : en rouge les Rehaussement et étanchement des rives, en vert l’élargrissement de 
l’étendue du cours d’eau et ses aménagements environnementaux.

[63] Exemple de renaturation à l’embouchure de l’Arnon, entre les commune de Grandson et Bonvillars, 2006. La nature a repris ses droits, 
la	faune	et	la	flore	se	développe	rapidement.

[62] Coupe représentative de l’opération de renaturation de la Thièle. L’étanchement est fait grâce aux enrochements enterrés, les digues  
arborisées participe au maintien des digues. L’élargissement permet une meilleur dynamique de la rivière, favorisant la biodiversité. Espace 
de mobilité : 37.5 m. Espace entre pieds de digues 42-45.7 m. Espace cours d’eau 57.5 m.
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3.6 Conclusion pour un projet de master

L’eau joue bel et bien un rôle prépondérant à Yver-

don-les-Bains. Il est désormais essentiel, dès à pré-

sent, de projeter, concevoir et travailler avec elle pour 

ainsi améliorer notre qualité de vie et notre rapport à 

la nature.

 Nous avons vu que l’eau est nécessaire à la vie. Elle 

est la ressource la plus importance et la plus précieuse 

des sociétés humaines. Les croyances populaires lui 

ont conféré une dimension divine, de force créatrice 

tout autant que destructrice. Elle occupe  une place 

privilégiée dans les rites et les coutumes de toutes 

les cultures du monde entier. L’eau nous a permis 

de nous sédentariser, de développer l’agriculture 

grâce notamment à l’irrigation. Elle nous a permis de 

nous déplacer et d’exporter nos cultures à travers le 

monde. Elle nous a fait découvrir les autres cultures,  

en nous connectant les uns aux autres. L’eau a tou-

jours été  maîtrisée et exploitée et son utilisation à des 

fins	 économiques	 n’est	 plus	 à	 démontrer.	 Pendant	

des décennies, les « waterfronts » et « riverfronts » 

ont été occupés par des infrastructures techniques et 

les cours d’eau ont été savamment canalisés, endi-

gués ou asséchés pour dompter, en quelque sorte 

urbaniser l’eau de la ville. En les considérant essen-

tiellement dans leur dimension économique, nous 

nous sommes défaits petit à petit de la relation que 

nous	avions	avec	nos	fleuves	et	rivières.	Mais	notre	

besoin actuel de relation avec le paysage et le cadre 

de vie naturel, face à la minéralisation de nos villes, 

a rendu nécessaire la réappropriation de nos berges. 

Les citadins souhaitent retrouver un accès physique 

à	l’eau,	en	requalifiant	les	canaux	en	lieux	ludiques	et	

esthétiques. La valorisation du patrimoine paysager 

en milieu urbain est renforcée par les préoccupations 

écologiques de ces dernières décennies. L’enjeu ac-

tuel est non seulement de redonner vie aux milieux 

naturels que nous avons trop maîtrisés et dénaturés 

mais aussi de composer et d’intégrer correctement 

ce paysage dans nos milieux urbains. Les rapports 

que nous aurons à entretenir doivent s’inscrire dans 

une démarche globale visant l’harmonie entre une 

urbanisation contrôlée et une valorisation du pay-

sage et de l’environnement. 

Renouer un lien fort avec l’eau

Quelle que soit l’importance de la ville, elle doit 

développer ses rapports avec l’eau et l’intégrer à son 

urbanisation. Yverdon-les-Bains a toujours dû gérer 

sa relation avec le lac et avec une large étendue ma-

récageuse. La zone a d’abord été occupée par de 

petits hameaux et faubourgs sur les cordons litto-

raux	(spécifiques	à	ce	type	de	territoire),	qui	se	sont	

ensuite connectés pour former, à travers son bassin 

littoral, une ville entrecoupée par les méandres des 

différents	affluents	et	exploitant	 largement	 leurs	ca-

pacités. Ces caractéristiques se retrouvent dans la 

composition de Venise, structurée par des canaux 

urbains connectant les quartiers entre eux. Un autre 

point commun avec Venise se trouve dans la position 

stratégique de la ville, qui a légitimé un certain temps 

le projet de connecter le Rhône au Rhin par le canal 

d’Entreroches. Cet ouvrage aurait pu faire d’Yverdon 

un	carrefour	fluvial	d’importance	internationale.	Mais	

l’assainissement	des	marais	a	modifié	 la	morpholo-

gie des lieux et la libération des terres côté lac a don-

né une autre orientation à la ville en permettant son 
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développement industriel et urbain. Mais, comme à 

Paris, celui-ci a engendré la perte de relation avec 

l’eau et la séparation de la ville avec son lac. 

Yverdon a aujourd’hui la possibilité de renouer un 

lien bien plus fort avec ses canaux et rivières. Elle 

peut s’inspirer de différentes villes européennes, 

comme Paris, pour créer de nouvelles morphologies 

urbaines et travailler conjointement avec l’eau plutôt 

que contre l’eau.

Un moment clé de l’urbanisation

La ville est en train de vivre un moment clé de son 

urbanisation. Elle se voit reconnectée avec son lac 

grâce	à	la	requalification	du	secteur	«	Gare-Lac	»	et	

elle projette également de mettre en valeur ses ca-

naux. En milieu urbain, ils sont en partie renaturés et 

aménagés pour permettre la mise en place de pro-

menades propices à la mobilité douce et reconnecter  

le lac avec la plaine de l’Orbe en passant par le centre 

urbain. En dehors de la ville, leur renaturation met en 

valeur leur de rôle de corridors écologiques.

En accord avec la révision de la Loi fédérale sur 

l’aménagement du territoire (LAT), l’expansion de la 

ville doit répondre aux questions de remaniement 

territorial pour l’ensemble de l’agglomération. La 

création de nouvelles zones constructibles nécessite 

une compensation en terrains agricoles ou naturels. 

Yverdon, en train d’épuiser ses dernières réserves, 

cherche à trouver un équilibre global et à réussir ainsi 

une urbanisation de qualité, autant pour l’environne-

ment que pour les autres communes de l’agglomé-

ration. 

Gérer la croissance

La croissance de la ville, déjà bien délimitée par son 

environnement naturel, est aussi déterminée par 

un élément construit : le viaduc autoroutier. Il pose 

instinctivement une limite claire entre le périmètre  

« maximal » de la ville et les marais, entre l’urbain 

et le naturel. Mais sa surélévation permet une 

continuité visuelle et physique de l’environnement 

naturel, qui peut alors s’intégrer dans la ville. Les 

dégagements de vues invitent les citadins dans une 

large plaine non urbanisée, structurée par les canaux, 

leurs berges arborisées et les champs agricoles. Le 

viaduc autoroutier apporte donc une limite – et une 

nuisance sonore – mais joue aussi le rôle de fron-

tière, qui met en valeur le paysage au-delà. Depuis 

le viaduc surplombant la plaine, on peut observer 

le contraste entre la ville d’un côté, rythmée par 

les différentes typologies de construction (maisons, 

immeubles et infrastructures) et, de l’autre côté, la 

plaine de l’Orbe, encadrée par des collines et mettant 

en scène un paysage marécageux et agricole.

Cette plaine, que l’on pourrait nommer « derrière la 

ville », est déjà investie par des équipements de loisirs 

et de détente (centre équestre, aérodrome, élargisse-

ment de la Thièle, terrain de rugby). Ils apportent de 

l’activité à la zone et répondent en quelque sorte au 

Parc des Rives et aux futurs aménagements du bord 

du lac. Ces deux zones, à l’époque sous les eaux ou 

inexploitables, se voient maintenant investies d’un 

rôle de limite de la ville, qui opère une transition vers 

la nature. On peut dire que la nature est emportée 

dans la ville par les canaux, liens physiques et natu-

rels entre les rives et la plaine. Cette zone « derrière 
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la ville » ne fait pas encore l’objet d’une urbanisation 

aussi	réfléchie	et	mesurée	que	les	rives	du	lac.	Elle	

reste	à	définir	et	à	dynamiser	en	tenant	compte	des	

infrastructures présentes (route de contournement, 

viaduc autoroutier), des constructions existantes (lo-

gements collectifs et individuels, équipements sco-

laires et sportifs, bâtiments industriels) ainsi que de 

son environnement naturel (canaux, marais, champs 

agricoles).

Un quartier à la limite de la ville

Les canaux urbains étant déjà en phase de requa-

lification,	 je	 propose	 d’axer	 mon	 projet	 de	 master		

sur l’aménagement d’un nouveau quartier à la limite 

de la ville. J’aimerais proposer une morphologie in-

tégrant subtilement l’architecture dans le paysage 

existant, en utilisant la dynamique des canaux et 

des marais. Les terres inondables sont parties inté-

grantes de l’histoire d’Yverdon et sont ancrées dans 

le paysage. Elles sont une composante identitaire de 

la région et commencent à être utilisées, notamment 

par le projet d’escale pour oiseaux limicoles en al-

ternance avec l’exploitation agricole. Mon projet de 

master consistera donc à proposer des pistes pour 

réussir l’implantation d’un quartier dans une zone 

inondable, grâce à une architecture qui respecte et 

maîtrise les variations de terrain pour intégrer autant 

les périodes sèches que les périodes d’inondation  

Un quartier dont le paysage évolue en fonction des 

inondations et permet ainsi de relier l’homme à la na-

ture par l’intermédiaire de l’eau. 

Yverdon a été, durant son histoire, précurseur dans 

plusieurs domaines : l’écologie, grâce aux gyrobus 

électriques et à la construction d’une des premières 

stations	d’épuration	efficace	de	Suisse ; l’éducation, 

grâce à De Felice et son encyclopédie,  à Pestalozzi et 

son enseignement et maintenant grâce à la présence 

de nombreuses écoles d’études supérieures	 ;	enfin 

la mobilité, avec l’ouverture de la première ligne fer-

roviaire de Suisse romande. Aujourd’hui en pleine 

phase d’urbanisation, elle se développe comme 

centre régional sur plusieurs plans : l’éducation grâce 

[64] Image de synthèse, réalisée par Doug & Wolf, pour «Transform aps arkitektur & urban design». dialogue délicat entre bâtiment et 
environement.
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aux écoles et centres de formation professionnelle, 

l’économie grâce à	la	floraison	de	PME	et	une grande 

zone commerciale, la technologie grâce à son Parc 

scientifique,	le	sport	et	la	culture	grâce	à	la	diversité	

de son offre, autant en termes d’infrastructures que 

d’organisation d’événements. Yverdon a aussi toutes 

les composantes nécessaires pour s’assumer en tant 

que ville d’eau, grâce au lac, aux canaux et à son 

Centre thermal. 

Utilisation mixte

L’activation et la dynamisation d’un quartier à la limite 

entre ville et terres agricoles pourrait se faire grâce à 

l’implantation d’un centre de formation en agricul-

ture biologique comme vecteur de micro-centralité. 

En effet, l’agriculture biologique s’est surtout déve-

loppée jusqu’ici en Suisse alémanique et la Suisse 

romande a probablement un certain retard à combler 

sur ce marché.   L’exemple régional le plus récent se 

trouve dans le cas de la brasserie La Concorde à Val-

lorbe,	première	brasserie	 romande	certifiée	« bio ». 

Or, faute de production de malt et de houblons bio 

en Suisse, La Concorde doit importer des céréales en 

provenance d’autres pays européens46. 

Ce centre de formation utiliserait des terrains agri-

coles environnement comme laboratoire d’ensei-

gnement et de recherche. Il serait accompagné de 

logements pour ses étudiants ainsi que d’un marché 

bio aux portes de la ville. 

Ce programme donnerait à Yverdon l’opportuni-

té d’être une nouvelle fois précurseur en plusieurs 

points : le centre de formation en agriculture biolo-

gique continuerait d’asseoir sa position comme ville 

d’études, tout en respectant son caractère agricole. 

Son positionnement en périphérie de la ville appor-

terait une réponse alternative à l’urbanisation clas-

sique, grâce au dialogue fort avec les canaux par le 

biais d’une morphologie et d’une architecture spéci-

fiques,	 adaptées	 aux	 zones	 inondables.	 Le	marché	

permettrait de vendre directement les denrées culti-

vées à proximité, ce qui améliorerait la relation entre 

le centre-ville et la périphérie. 

La périphérie marécageuse de la ville peut donc ap-

porter une dynamique forte à l’ensemble de la région 

et permettre un bon équilibre entre l’urbanisation et 

l’environnement grâce un dialogue accentué avec 

l’eau.

46 « La bière bio romande fait ses premiers pschitts », 24heures.
ch, consulté le 6 janvier 2017, http://www.24heures.ch/vaud-re-
gions/nord-vaudois-broye/biere-bio-romande-premiers-pschitts/
story/16413786.

[65] Projet retenu pour le développement de Vinge, dans une zone 
marécageuse aux abords de Copenhague, 2004.
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